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Office of the Chief Election Officer of Ontario 
Bureau du directeur général des élections de l'Ontario 

L’honorable Alvin Curling
Président de l’Assemblée législative
Queen’s Park
Toronto (Ontario) M7A 1A2 

Monsieur le Président, 

J’ai l’immense plaisir de soumettre mon rapport sur la préparation et la conduite des 38es élections générales de la province, Accès, intégrité et participation : vers des processus électoraux souples pour l’Ontario. 

Nous devons le succès de l’administration du scrutin de 2003 au dévouement et à l’engagement des 103 directeurs du scrutin, des 7 323 employés œuvrant dans les bureaux des directeurs du scrutin et des 59 625 personnes qui ont travaillé dans les bureaux de vote le jour des élections. De plus, les neuf partis politiques inscrits et les 522 citoyens de l’Ontario qui se sont présentés comme candidats aux élections ont contribué à perpétuer le dynamisme de nos processus électoraux. Je tiens à remercier toutes ces personnes de leur participation. 
Tout en donnant une vue d’ensemble des activités menées par le Bureau du directeur général des élections au cours des quatre dernières années, ce rapport vise à attirer l’attention des membres de l’Assemblée législative sur des questions cruciales touchant l’administration électorale. 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma considération distinguée. 
Le directeur général des élections, 
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AVANT PROPOS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

En 2001, j’ai eu l’insigne honneur d’être nommé directeur général des élections de l’Ontario. Je m’attendais à ce que le défi à relever soit emballant. Or, je n’ai pas été déçu.

La préparation des 38es élections générales de l’Ontario offrait à Élections Ontario une excellente occasion de faire une différence dans l’évolution du processus électoral de la province en préservant dans un cadre moderne un droit démocratique remontant à plusieurs siècles.

Élections Ontario s’est laissé guider par les termes innovation et structure, technologie et efficacité, approche, partenariats, accès et participation et ce, depuis la vision et la planification jusqu’à la tenue du scrutin, le 2 octobre 2003, et continue de s’en inspirer. L’instauration de systèmes et de processus nouveaux, appuyée par une nouvelle structure organisationnelle, a contribué à renforcer nos processus démocratiques tout en déclenchant la métamorphose essentielle du mode de déroulement des élections provinciales en Ontario.

Dans le cadre de projets pilotes, de mises à l’essai et de la conduite des six élections partielles qui ont eu lieu entre 2000 et 2002, Élections Ontario a pris de l’envergure sur le plan professionnel et organisationnel tout en renforçant la solidité et l’intégrité du système électoral de l’Ontario.

Nous avons tiré de nombreux enseignements de la tenue du dernier scrutin. D’après les électeurs et électrices de l’Ontario, nous sommes sur la bonne voie. Dans le cadre d’une recherche effectuée à la suite du scrutin, la plupart ont en effet qualifié de bonne ou excellente leur expérience électorale. En revanche, une majorité a aussi attiré l’attention sur l’utilisation éventuelle de nouvelles technologies et sur l’adoption de mesures souples quant au lieu et au moment où ils peuvent voter au cours d’une élection.

Un autre message se fait donc entendre : si Élections Ontario veut continuer de répondre aux besoins de l’électorat ontarien, il est essentiel d’adapter ses procédures et son environnement législatif pour qu’ils demeurent au diapason du changement. Nous avons besoin de la latitude nécessaire pour pouvoir saisir au fur et à mesure les nouvelles possibilités qui se présentent, tout en assurant un équilibre adéquat entre la prudence financière et l’innovation.

La dernière modernisation véritable du cadre législatif des élections provinciales de l’Ontario remonte à la fin des années 1960. Il s’ensuit que les efforts nécessaires pour assurer la tenue d’un scrutin digne du XXIe siècle sont limités par des pratiques historiques qui ne tiennent pas compte des réalités de l’électorat contemporain.

À l’époque où la Loi électorale a été modernisée, en 1969, la province comptait environ 4 millions d’électeurs. Les communications se faisaient en grande partie par la poste ou par téléphone ou dans la presse imprimée et à la radio. La télévision en était au stade de l’adolescence et se révélait progressivement un outil de communication puissant, surtout dans le domaine politique.
Plus de trois décennies plus tard, l’électorat de l’Ontario s’est métamorphosé. Le nombre d’électeurs a doublé et correspond à près de 8 millions de personnes. Nous sommes solidement ancrés dans l’ère électronique de l’Internet, du courriel et des communications sans fil. Les familles à « deux revenus » sont devenues la norme, tandis que le travail « de 9 à 5 » ne l’est plus. Pour mener leur vie active, les Ontariens et les Ontariennes s’attendent de pouvoir choisir entre plusieurs modes d’accès aux services fournis par les gouvernements et leurs mandataires, et cette attente s’étend, de plus en plus, à la participation électorale. 
Les élections générales provinciales de 2003 se sont révélées dans l’ensemble un événement conduit de manière efficace, mais nous ne pouvons pas nous permettre de nous reposer sur nos lauriers devant cette réussite administrative apparente. Nous ne pouvons pas ignorer le tableau social plus vaste qui reflète un taux de participation électorale plus faible, ni notre responsabilité permanente qui consiste à faire en sorte que les procédures électorales ne deviennent pas des obstacles à la participation. 
Élections Ontario a maintenant atteint un point tournant. Les dispositions législatives actuelles nous empêchent toutefois d’emprunter la voie qui s’impose, une voie qui nous est dictée par les Ontariens et les Ontariennes. En l’absence d’une refonte majeure de la Loi électorale, nous ne pouvons pas garantir que nous pourrons soutenir la croissance ni même maintenir les progrès réalisés. L’enjeu à risque est notre capacité d’assurer en tout temps la prestation de services de qualité qui répondent aux besoins changeants des électeurs et des électrices de l’Ontario tout en préservant l’intégrité et l’accessibilité du processus électoral. 
Au nom des Ontariens et des Ontariennes, l’Assemblée législative nous a confié le mandat de constituer et de maintenir le fondement de nos systèmes démocratiques, à savoir le processus électoral, et d’en assurer la prestation. Notre capacité de remplir ce mandat exige un cadre explicite qui assure l’intégrité et l’indépendance politique du directeur général des élections et d’Élections Ontario. Parallèlement, nous devons agir de façon responsable et transparente pour maintenir la confiance du public dans notre administration indépendante du processus électoral. 
Le présent rapport, Accès, intégrité et participation : vers des processus électoraux souples pour l’Ontario, se distingue des rapports électoraux traditionnels présentés en Ontario. Ce document remplit deux fonctions : tout d’abord, il rend compte de la préparation et de la conduite des élections générales provinciales de 2003, ensuite, il s’inspire de nos différentes expériences pour définir et exposer les possibilités de changements essentiels. Ces observations et ces discussions sont résumées de façon détaillée dans le sommaire qui suit. 
Notre objectif ultime est que ce document procure au lecteur un éclairage essentiel et concret sur les réalités de la tenue d’un scrutin au XXIe siècle et que celui-ci estime tout comme nous qu’il est urgent de relever les défis qui en résultent avant les prochaines élections générales de la province. Élections Ontario se réjouit à l’idée de mettre en œuvre les innovations à venir. 
John L. Hollins 

Directeur général des élections 

SOMMAIRE

Le directeur général des élections avait fixé des objectifs précis pour les élections générales provinciales de 2003, à savoir assurer la tenue d’un seul et même scrutin pour tous les électeurs au lieu de 103 scrutins différents et jouer un rôle déterminant dans l’exercice de la démocratie en Ontario en éliminant les obstacles et en reliant les citoyens au processus électoral. 

Planification et conduite des scrutins 
Issue du tout premier plan stratégique d’Élections Ontario, établi pour la période de 2002 à 2006, une nouvelle structure organisationnelle a apporté l’expertise professionnelle qui est essentielle à la conduite efficace d’un scrutin. Après son entrée en fonction, le personnel s’est lancé dans une série d’activités de planification électorale coordonnées en vue des 38es élections générales provinciale de l’Ontario. 

La tenue de vastes consultations avec les intervenants a contribué à orienter les efforts déployés pour concevoir et élaborer de nouveaux systèmes et services au bureau central et dans les circonscriptions afin d’appuyer la gestion des élections et de répondre aux attentes des électeurs, des candidats et des partis quant à la tenue d’un scrutin sans obstacles. 

L’approche globale adoptée pour la préparation et la conduite de scrutins s’inscrivait fermement dans le plan stratégique et témoignait clairement d’une démarche axée sur le service. Plusieurs nouveaux postes ont ainsi été créés dans les bureaux des directeurs du scrutin et dans les bureaux de vote pour éviter les problèmes liés aux heures d’ouverture des bureaux de vote et aux files d’attente le jour du scrutin. 

Conscient de l’importance d’avoir en main des listes d’électeurs exactes, Élections Ontario a profité de l’occasion offerte par les six élections partielles tenues entre 2000 et 2002 pour mettre à l’essai de nouvelles méthodes de repérage des électeurs, avant de les appliquer au cours des élections de 2003. 

Considérablement élargies, nos campagnes d’approche et de publicité comprenaient pour la première fois une campagne publicitaire qui invitait les électeurs à participer au lieu de laisser les autres parler à leur place. Nous avons mis au point du matériel d’information et des modes d’accès de manière à répondre au plus grand nombre possible des besoins définis par nos intervenants. De plus, la fonctionnalité du site Web d’Élections Ontario a aussi été élargie, ce qui a permis, pour la première fois, de communiquer les résultats en direct le soir des élections. 

Les résultats 

Les revues post-électorales effectuées avec les intervenants, y compris avec le personnel des bureaux de vote, le grand public et les autres participants, confirment qu’Élections Ontario a répondu aux attentes et que les élections du 2 octobre 2003 se sont déroulées sans anicroche. 
Il ressort clairement tant de notre évaluation de la préparation et de la conduite du scrutin que des commentaires de nos intervenants qu’il est de plus en plus difficile de répondre aux besoins et aux attentes de l’électorat contemporain au sein de notre cadre législatif. Élections Ontario doit sa réussite à l’innovation et à la souplesse appliquées aux procédures et aux directives énoncées dans la Loi électorale, et non à la loi elle-même, car celle-ci ne prévoit pas les outils souples dont Élections Ontario aurait besoin. 
La Loi électorale témoigne d’une perspective de l’Ontario et de son électorat qui est figée dans le temps, qui représente le monde tel qu’il était à la fin des années 1960, au moment du dernier remaniement majeur de la loi. Aujourd’hui, plutôt que d’aider le directeur général des élections à éliminer les obstacles à la participation des électeurs, de nombreuses dispositions de la loi sont devenues elles-mêmes des obstacles à une approche moderne de la démocratie électorale. 

Vers quel avenir devons-nous tendre? 

Trois caractéristiques essentielles des scrutins futurs ressortent de nos examens et de nos consultations, à savoir le plein accès au processus électoral, l’intégrité du processus électoral et la participation des électeurs à ce processus. 

Accès. En ce début de XXIe siècle, les électeurs Ontariens vivent dans un milieu démographique et socioculturel en constante évolution que la loi ne reflète pas. Or, l’environnement d’Élections Ontario doit pouvoir évoluer au même rythme que celui des électeurs. Malheureusement, cette évolution ne peut se faire qu’à l’intérieur des paramètres plutôt étroits qui limitent le contrôle administratif actuel du directeur général des élections. 
Il y a de nombreux obstacles auxquels le directeur général des élections ne peut remédier parce qu’il n’y a pas suffisamment de latitude dans les pouvoirs qui lui sont accordés. Par exemple, les électeurs ontariens doivent voter en personne à un endroit bien précis le jour du scrutin ou voter en personne à des jours bien précis à l’un des cinq ou six bureaux de vote par anticipation prévus dans leur circonscription. Le seul autre choix qui s’offre à eux est de renoncer au secret du vote en désignant un mandataire qui votera en leur nom. En comparaison, les électeurs au palier fédéral et dans certaines municipalités de l’Ontario ont davantage de solutions de rechange au vote traditionnel dans un bureau de vote. 
De même, les possibilités d’inscription des électeurs sont également limitées et les règles actuelles empêchent tout changement de ce côté. 
Nos intervenants veulent un meilleur accès dans tous les domaines et, en tant que responsable de l’administration des scrutins, Élections Ontario a besoin d’outils adaptés au monde d’aujourd’hui. L’accès, ce n’est pas seulement l’accessibilité physique à un bureau de vote, c’est aussi le fait : 

· De s’identifier comme électeur sans avoir à surmonter des obstacles d’ordre administratif ou logistique, 

· De pouvoir obtenir facilement de l’information sur le processus électoral, 

· De pouvoir profiter de l’efficacité et de la commodité qui vont de pair avec l’amélioration des modes d’accès au moyen de l’automatisation. 

Le directeur général des élections peut certes étudier de nouvelles approches et les mettre à l’essai pendant une élection partielle, mais la loi actuelle n’accorde pratiquement aucune latitude pour apporter des changements plus importants et faciliter l’accès. 

Or, il y a des aspects pour lesquels on pourrait envisager des mesures législatives, par exemple : 

· Accorder de la latitude sur le plan des possibilités et des endroits de vote par anticipation, 

· Autoriser différents modes de votation et des règles de votation spéciales, y compris des processus automatisés sécuritaires, 

· Faire en sorte que le directeur général des élections puisse adopter des approches souples pour les scrutins, notamment l’ajustement du calendrier électoral pour permettre l’automatisation. 

Le fait de se rendre dans des endroits publics et familiers pour voter aiderait les électeurs à considérer le processus électoral comme faisant partie de leur vie. De même, il y a des écoles publiques dans toute la province et ce sont des composantes familières des collectivités locales. Elles devraient faire automatiquement partie de l’administration des scrutins. 
Le législateur pourrait envisager de prendre des mesures pour : 

· Faire en sorte que les écoles soient automatiquement mises à la disposition des scrutins, 

· Fermer les écoles et créer une journée de perfectionnement professionnel le jour du scrutin. 

Comme mesure de rechange, le législateur pourrait envisager la possibilité : 

· De déplacer le jour du scrutin à la fin de la semaine pour contribuer à éliminer un obstacle pour les électeurs qui doivent faire garder leurs enfants ou qui ont besoin du secours d’aidants naturels. 

Dans le cadre de la création du Registre permanent des électeurs de l’Ontario (RPEO), le directeur général des élections a noué des liens étroits avec Élections Canada et la Société d’évaluation foncière des municipalités (SEFM) pour tenir à jour les renseignements sur les électeurs. La loi autorise le directeur général des élections à consulter les bases de données du gouvernement de l’Ontario pour lui permettre de s’acquitter de son obligation de vérifier l’exactitude du RPEO. Il s’agit d’un pouvoir nécessaire et fondé pour assurer l’accès au nombre maximum d’électeurs admissibles. 
Dans les faits, toutefois, les renseignements issus des bases de données provinciales sur les dossiers de l’état civil et les permis de conduire sont actuellement traités et transmis par Élections Canada. 
Lorsque le directeur général des élections s’adresse à des sources provinciales pour obtenir des renseignements sur les électeurs, il est souvent confronté au conflit qui découle, d’une part, de l’obligation administrative des ministères et services gouvernementaux d’observer les dispositions législatives qui protègent la confidentialité des renseignements personnels et, d’autre part, de son droit apparemment sans restriction de demander et obtenir des renseignements relativement à l’inscription des électeurs. De plus, dans les cas où il est possible d’obtenir les renseignements demandés, des frais sont parfois exigés. 
Il faut réviser la loi dans ce domaine. Le législateur pourrait envisager des mesures pour: 

· Remédier aux conflits réel et perçu entre le pouvoir législatif d’obtenir de l’information sur les électeurs auprès des ministères publics et le cadre de protection de la vie privée en vigueur dans la province, 

· Donner clairement au directeur général des élections le pouvoir et les outils administratifs nécessaires pour obtenir les renseignements personnels nécessaires – et uniquement les renseignements nécessaires – contenus dans les bases de données du gouvernement pour identifier et inscrire les électeurs. 

Aux termes de la loi actuelle, l’accès au processus d’inscription est également limité pour les électeurs. Le législateur pourrait envisager : 

· D’accorder de la latitude pour permettre l’adoption de nouveaux processus d’inscription automatisés pour les électeurs, 
· De faire en sorte que les modifications législatives, le cas échéant, ne viennent pas compromettre la souplesse qui a permis d’établir des partenariats fructueux entre Élections Ontario et les instances électorales des paliers fédéral et municipal. 

Intégrité. L’expérience acquise au cours des élections de 2003 et les opinions de nos intervenants confirment encore davantage l’importance de la structure du processus électoral. Il faut préserver l’intégrité des scrutins à l’aide d’une combinaison de personnes qui doivent rendre des comptes au public et de processus qui sont clairement définis. 
Nos intervenants confirment que le maintien de l’indépendance du Bureau du directeur général des élections en tant qu’administrateur du processus électoral est d’une importance cruciale. Actuellement, la nomination des directeurs du scrutin et du personnel des bureaux de vote est de nature politique : le Conseil des ministres nomme les directeurs du scrutin, tandis que les candidats, de concert habituellement avec leur parti politique, nomment le personnel des bureaux de vote. 

À l’époque où le personnel des bureaux de vote connaissait personnellement la majorité des électeurs et où de nombreux citoyens considéraient le fait de travailler aux élections comme un devoir civique, la méthode actuelle était peut-être appropriée. De nos jours, les facteurs socioéconomiques posent une entrave tant à la participation qu’à la disponibilité. Les partis ne peuvent plus s’attendre à ce que des gens travaillent pendant une seule et très longue journée en retour d’un salaire relativement faible. 
La nomination des directeurs du scrutin par le Conseil des ministres et le cadre législatif au sein duquel ils évoluent tiennent le directeur général des élections à l’écart et créent ainsi des obstacles importants à la gestion efficace des élections et à la tenue d’un seul et même scrutin pour tous les électeurs. Le processus des nominations partisanes donne en outre l’impression d’un manque d’indépendance et, par conséquent, d’un risque possible pour l’intégrité du processus. 
Par ailleurs, alors que le directeur général des élections ne fixe pas les taux de rémunération du personnel des bureaux de vote, il lui incombe d’assurer le succès de l’événement, malgré les faibles taux de rémunération. 
La structure fondamentale de l’administration électorale repose entièrement sur le cadre législatif. Or, ce cadre pose un obstacle à l’intégrité administrative du processus électoral. Il serait possible d’éliminer cet obstacle si le législateur envisageait la possibilité : 

· D’accorder clairement au directeur général des élections le pouvoir de nommer les directeurs du scrutin et le personnel des bureaux de vote, 

· D’autoriser le directeur général des élections à fixer les taux de rémunération, en consultation avec un arbitre financier indépendant, et à préparer et publier le barème des dépenses pour le personnel des bureaux de vote et les frais électoraux. 

Si l’administration et la gestion des scrutins changent d’une circonscription à l’autre, les électeurs et les candidats sont en droit d’en demander la raison, et si la raison est qu’il n’y a pas de contrôle central pour assurer l’uniformité, l’intégrité du processus électoral est alors en péril. Actuellement, la Loi électorale tient le directeur général des élections à l’écart de la conduite du scrutin. Or, celui-ci a besoin de pouvoirs administratifs précis pour prendre des décisions et pour être en mesure de déployer le personnel et les outils nécessaires pour garantir qu’il y a un seul et même scrutin dans tout l’Ontario et que son intégrité est assurée. 
Le législateur peut contribuer à assurer le maintien de l’intégrité du processus électoral s’il envisage la possibilité : 

· D’élaborer une nouvelle Loi électorale qui offre au directeur général des élections un cadre cohérent pour gérer le processus électoral de façon professionnelle, transparente, équitable et exempte d’influence partisane. 

Le maintien d’une présence politique dans l’administration électorale est nécessaire et peut être assuré dans un cadre législatif si le législateur envisage la possibilité : 

· De créer un poste de conseiller politique auprès du directeur général des élections en confirmant dans la loi le rôle de consultation du Comité consultatif des partis politiques inscrits. 

Participation des électeurs. Dans les efforts qu’il déploie pour réaliser son objectif de relier les citoyens au processus électoral, le directeur général des élections a accès à un ensemble restreint d’outils administratifs. Or, nos intervenants ont confirmé leur croyance voulant que le directeur général des élections ait un rôle à jouer pour encourager la participation des électeurs. 
Alors que 4 528 167 électeurs ont voté aux élections provinciales de 2003, ce nombre ne représente que 56,8 % des 7 962 607 électeurs inscrits. La publicité est une façon de rejoindre les électeurs, mais il en existe beaucoup d’autres que le directeur général des élections pourrait utiliser s’il avait le mandat public d’éduquer et de communiquer, à l’image de ses homologues fédéral et québécois. Le législateur pourrait envisager d’aider le directeur général des élections à éliminer les obstacles à la connaissance et à la compréhension du processus électoral au moyen d’initiatives telles que celles-ci : 

· Autoriser le directeur général des élections à communiquer et à diffuser de l’information à grande échelle en tout temps; 
· Inclure les jeunes citoyens dans des composantes du processus électoral, telles que l’inscription, avant qu’ils atteignent l’âge de 18 ans; 
· Indiquer sur les bulletins de vote à quel parti est affilié le candidat. 

De toute évidence, la prise en compte des besoins de nos intervenants dans le processus électoral ne commence pas le jour de l’émission du décret de convocation des électeurs pour se terminer le jour du scrutin. Elle se poursuit de différentes façons entre les élections. Il est clair également que le programme d’approche d’Élections Ontario doit se poursuivre dorénavant de façon quotidienne. 

Dans son étude des possibilités de réforme de l’administration électorale, il est important que le législateur garde à l’esprit que l’envergure d’un scrutin général exige une période de temps adéquate pour concevoir et mettre véritablement à l’essai des approches novatrices pour la conduite des scrutins. Il faudrait donc que les modifications législatives entrent en vigueur au moins 12 mois avant la date des prochaines élections générales de la province, sauf si le directeur général des élections détermine que tous les processus nécessaires sont en place et que les changements pourront être apportés dans un délai plus court. 
Maintenant que le lecteur a une bonne idée de ce que signifie la conduite d’un scrutin dans la pratique pour Élections Ontario, nous l’invitons à réfléchir aux améliorations qui pourraient être apportées à la conduite des scrutins futurs et à examiner de quelle façon la loi habilitante pourrait tenir compte des besoins des électeurs tout en protégeant l’intégrité du processus électoral. 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS ET ÉLECTIONS ONTARIO EN CONTEXTE

Afin de bien évaluer l’orientation actuelle et future des scrutins de l’Ontario, il est important de connaître le contexte dans lequel s’effectue l’administration du processus électoral et les autorités qui en font actuellement partie. 
Le « directeur général des élections » est à la fois une personne qui supervise la gestion courante du processus électoral en Ontario et qui, en qualité d’officier de l’Assemblée législative, représente l’entité officielle chargée d’administrer les élections provinciales, les élections partielles et les référendums. 
En vertu de la Loi électorale, le lieutenant-gouverneur en conseil (le Conseil des ministres) nomme, sur l’adresse de l’Assemblée législative, un directeur général des élections (DGE). 
Le DGE est également le gardien des finances électorales en vertu de la Loi sur le financement des élections. En cette qualité, il est chargé de superviser l’inscription des partis politiques et des associations de circonscription, ainsi que celle des candidats pendant les élections provinciales. Il doit également contrôler les rapports financiers associés aux campagnes de désignation du chef d’un parti et aux activités annuelles et électorales des partis, des associations et des candidats à une élection, ainsi que la distribution des subventions législatives. 
Aux termes de la Loi sur le financement des élections, le DGE est tenu de présenter à l’Assemblée législative un rapport sur les activités de financement des élections. Ce rapport, accompagné de ses commentaires sur cette loi, le cas échéant, sera soumis dans un document séparé plus tard. 
Le DGE est également responsable de la gestion des référendums tenus en vertu de la Loi de 1999 sur la protection des contribuables et, à la suite d’une modification apportée en 2000 à la Loi de 1996 sur les élections municipales, est chargé d’examiner les objections aux questions référendaires que les municipalités proposent d’inclure sur les bulletins de vote. 

Le DGE s’acquitte de ses obligations électorales dans le cadre de l’administration d’Élections Ontario. Même s’il est considéré comme un organisme apolitique autonome de l’Assemblée législative, « Élections Ontario » n’est pas mentionné en tant qu’organisme dans la loi et est, en fait, le « nom commercial » du Bureau du DGE. 
Le DGE peut faire appel à un « directeur général adjoint des élections », qui est aussi nommé par le lieutenant-gouverneur en conseil et est autorisé à remplacer le DGE au besoin. 
S’appuyant sur les systèmes, les processus et le personnel de l’organisme, le DGE supervise la prestation des services et du soutien aux 103 directeurs du scrutin nommés par le lieutenant-gouverneur en conseil, dont chacun est responsable d’une circonscription électorale durant la tenue d’un scrutin. 
À prime abord, le cadre législatif exposé ci-dessus peut sembler bien défini, mais le rapport opérationnel entre le DGE et les membres du personnel électoral de première ligne est en fait déficient et vague. Or, ce n’est là qu’un exemple des paradoxes et des anachronismes qui prévalent encore aujourd’hui dans l’environnement électoral autrement apolitique de l’Ontario. 
Bien que le DGE et la directrice générale adjointe actuels aient été nommés en 2001 à la suite d’un examen effectué par un comité de sélection composé de représentants de tous les partis, la loi est muette quant au processus de sélection et à la durée du mandat du DGE. 
On constate l’existence d’une autre lacune relativement aux directeurs du scrutin. Alors que le DGE a le pouvoir d’embaucher du personnel administratif pour s’acquitter de ses responsabilités, il n’a toutefois aucun pouvoir quant à la sélection des directeurs du scrutin et des autres membres du personnel électoral et a un pouvoir restreint pour ce qui est de la gestion et de la durée de leur mandat. Or, il doit cependant rendre compte du scrutin qu’ils conduisent dans les circonscriptions. 
En revanche, aux termes de la loi actuelle, les directeurs du scrutin nomment les personnes qui rempliront la fonction de secrétaire du scrutin. Ils ont aussi la responsabilité de choisir et de nommer tout le personnel qui œuvre dans les 103 bureaux de directeur du scrutin, les 29 bureaux satellites et près de 23 000 bureaux de vote pendant une élection. 
Compte tenu de cette division des pouvoirs entre le DGE et les directeurs du scrutin, le cadre législatif actuel pose au DGE et à Élections Ontario des défis opérationnels importants pour ce qui est de la conduite efficace et uniforme d’un seul et même scrutin général dans la province en remplacement des 103 scrutins individuels caractérisés par des normes et une performance variables, qui avaient cours antérieurement. 
Les considérations financières aux termes de la Loi électorale sont également archaïques. La loi ne prévoit aucun rôle précis pour le DGE dans la conception, la structure et le contenu du « barème des dépenses » établi en vertu de la Loi électorale. Conçu au début des années 1980, ce règlement dépassé est peu pertinent pour l’électorat contemporain. Or, il est encore le seul règlement prescrivant de quelle façon le DGE peut affecter la majorité des coûts d’un scrutin; il comprend des barèmes de paiement non indexés et parle de « sténographes », « papier carbone » et « projecteurs de films ». 
C’est uniquement au moyen d’une utilisation judicieuse de ses pouvoirs en cas d’urgence et de l’étendue de la révision des taux de rémunération permise dans le règlement que le DGE a pu élargir le cadre financier pour faciliter le déploiement de l’automatisation et d’un registre centralisé des électeurs. Les pouvoirs en cas d’urgence visent toutefois à faire face aux incidents imprévus et non pas à remédier aux problèmes et aux besoins courants. 
Il faut que la législation future prévoie d’accorder au DGE la latitude et le pouvoir discrétionnaire dont il a besoin pour demeurer au diapason d’un environnement en constante évolution et assurer la présence d’une main-d’œuvre compétente, volontaire et intéressée pendant les scrutins. 

RAPPORT SUR LE SCRUTIN DE 2003

Les 4,5 millions d’électeurs ontariens qui sont entrés dans les 22 782 bureaux de vote provinciaux le 2 octobre 2003 ont pu constater qu’il y avait du nouveau en plus du personnel électoral, des écrans et des urnes.
Les bureaux de vote ont en effet ouvert et fermé aux heures prévues. Les électeurs ont pu voter même s’ils avaient attendu à la dernière minute, le jour même du scrutin, pour s’inscrire sur la liste des électeurs. Et voter n’avait jamais été aussi facile et rapide.
Les électeurs ont aussi pu remarquer des améliorations dans l’indication de l’emplacement des bureaux de vote et dans les instructions sur la façon de remplir leur bulletin de vote. Ils ont peut-être également remarqué l’ajout de centres d’information chargés de s’occuper des électeurs qui avaient besoin d’aide, ce qui permettait aux autres de circuler plus rapidement pour aller voter.
En revanche, ils n’ont pas pu voir l’infrastructure constituée des personnes, de la technologie et des processus qui sont essentiels à la tenue d’un scrutin. Ils ne savaient pas non plus que les 38es élections générales de la province était le fruit de quatre années de planification et de préparation intensives.
L’Ontario est une société en constante évolution et les processus électoraux doivent aussi continuer d’évoluer pour pouvoir répondre aux besoins d’un large éventail d’intervenants. Si nous voulons rendre compte des élections générales provinciales de 2003 d’une façon qui suscite l’intérêt du lecteur, nous ne pouvons pas nous contenter de comparer des chiffres. Nous pouvons certes comparer des statistiques, telles que le taux de participation des électeurs et la quantité d’effectifs, d’installations et de matériel qui ont été nécessaires pour assurer la tenue du scrutin de 2003, par rapport aux scrutins précédents. Toutefois, pour que ces mesures aient du sens, il nous faut aussi examiner de quelle façon ces chiffres ont été atteints au cours de ce scrutin et les obstacles qu’il a fallu surmonter en cours de route. 

Étapes du processus électoral

Le déclenchement des élections le 2 septembre 2003, la période de convocation des électeurs qui a suivi et le jour même du scrutin le 2 octobre étaient incontestablement des événements importants. Pour les électeurs, les candidats et les autres intervenants, cette courte période d’un mois est le coeur de la majeure partie des activités électorales.

Or, pour Élections Ontario, cette période d’activité intense fait partie d’un contexte beaucoup plus vaste – et tout aussi intense – qui représente trois à quatre années de planification dans le cadre de la préparation continue à la tenue de scrutins. 
Pour notre organisme, la ligne de démarcation entre la préparation électorale et le déploiement est souvent floue, et il doit en être ainsi si nous voulons nous acquitter de notre responsabilité d’assurer le déroulement d’un processus électoral équitable et accessible pour les Ontariens, au moment voulu. 
Pour Élections Ontario, le déclenchement d’élections est le signal que le moment est venu de déployer les outils et les techniques qui ont été élaborés et peaufinés jusqu’à ce moment. Ce fut le cas le 2 septembre, lorsque les systèmes mis au point, les processus établis et les partenariats forgés jusqu’à ce moment sont passés du stade de la préparation électorale à celui de la conduite du scrutin. 
Sous la pression inhérente à la tenue d’un véritable scrutin provincial, le fruit de la planification et de l’innovation des quatre années antérieures a été mis à l’épreuve par l’électorat et les autres intervenants pendant les 30 jours de la période électorale de 2003. Fait tout aussi important, Élections Ontario a tiré de ce scrutin des enseignements essentiels pour orienter les processus actuels et façonner l’avenir de la démarche électorale de la province. 

PLANIFICATION DE LA PRÉPARATION ÉLECTORALE – DE 2000 À 2003

MISSION – La mission d’Élections Ontario est de garantir le respect du droit de vote démocratique pour tous les Ontariens et Ontariennes, d’aider à rendre les finances des intérêts politiques transparentes et d’assurer une gestion efficace, économique et apolitique du processus électoral.

Élections Ontario commence à préparer les prochaines élections générales de la province dès le lendemain d’un scrutin général. Étant donné que nous sommes responsables de l’administration des élections partielles et des référendums et que nous devons être prêts en tout temps à tenir des élections générales, nous nous assurons toujours d’avoir un scrutin « tout prêt » en prenant les mesures suivantes : 

· Les formulaires, les fournitures, le matériel de formation et l’équipement sont renouvelés et prêts en tout temps pour les 103 directeurs du scrutin de la province. 

· Le matériel pour la publicité et les communications est mis à jour avec des modèles prêts à être personnalisés en fonction des différents besoins des 103 circonscriptions électorales. 

· Le personnel administratif et les effectifs des bureaux des directeurs du scrutin reçoivent de la formation pour gérer les processus et répondre aux besoins des électeurs en première ligne. 

Le principal enseignement qu’Élections Ontario a tiré des élections générales de 1999 est la nécessité d’assurer une gestion plus étroite de tous les aspects de la tenue imminente d’un scrutin afin d’établir des processus uniformes, efficaces et efficients, de préserver l’intégrité du processus électoral et de maintenir la crédibilité de l’organisme. 

Plus particulièrement, l’ajout de la responsabilité de la tenue du Registre permanent des électeurs de l’Ontario au mandat du DGE en 1998 a exigé qu’Élections Ontario mette au point des activités permanentes pour assurer la tenue à jour des renseignements sur les électeurs. 

Dès 2003, des changements importants étaient apportés à la gestion sous la forme de nouvelles façons d’aborder les processus opérationnels, les définitions de tâches, l’embauchage et la formation du personnel, l’infrastructure technologique, le matériel et les installations, la tenue à jour des listes, les formulaires et les fournitures, la gestion budgétaire et financière, les communications et le leadership. 

VISION – La vision d’Élections Ontario est d’établir la norme de l’excellence du processus électoral.

L’accent mis sur l’acheminement rapide de l’information faisait partie intégrante de ces changements : à l’interne, entre le bureau central d’Élections Ontario et les bureaux des directeurs du scrutin jusqu’au personnel des bureaux de vote et, à l’externe, aux électeurs, aux partis politiques, aux candidats et aux autres intervenants.

Or, rien de ceci ne s’est fait en vase clos. Les attentes plus grandes des intervenants et l’élargissement des responsabilités ont rendu essentielles la planification stratégique à long terme et la mise en œuvre intégrée. 

VALEURS – Ces valeurs seront le fondement de tout ce que nous faisons.

Intégrité

Nous croyons que l’intégrité du processus électoral doit être notre plus haute priorité et que les droits démocratiques des électeurs doivent être garantis.

Ouverture, transparence et impartialité

Nous croyons que l’administration du processus électoral doit être complètement transparente, de manière à permettre l’examen par le public, et qu’elle doit se caractériser par une application uniforme de la loi et des normes de service.

Souplesse, innovation et économie

Nous croyons en l’importance d’un milieu de travail qui est assez souple pour réagir à des besoins changeants, qui encourage l’innovation et qui cherche à offrir économiquement des services.
Professionnalisme et travail d’équipe

Nous croyons en l’importance de s’appuyer mutuellement en tant que personnes afin que chacun de nous puisse atteindre l’excellence, prendre part à un travail d’équipe exceptionnel et s’enorgueillir de la prestation de nos services.

Participation proactive auprès des intervenants

Nous croyons en l’importance d’établir de solides partenariats et de travailler en collaboration avec nos intervenants, de manière à promouvoir notre vision de l’excellence du processus électoral.
PLANIFICATION STRATÉGIQUE : 2002-2006

Depuis le milieu des années 1980, le DGE formule dans son rapport sur les élections des propositions de modifications législatives. Plusieurs d’entre elles ont été mises en œuvre en 1998, complétées par l’ajout dans la Loi électorale de la nouvelle responsabilité du DGE relativement à la tenue du nouveau registre permanent. Toutefois, les changements correspondants aux processus ont été en général réactifs et isolés. 
Alors qu'Élections Ontario anticipait d’autres changements en 2001, nous savions qu’il nous fallait une vision à long terme appuyée par un plan stratégique intégré et cohérent pour être en mesure de répondre aux attentes de l’électorat de façon compétente, de gérer les nouveaux enjeux et de relever les nouveaux défis. 

Il fallait que ce plan aille au-delà du prochain scrutin général et porte sur les fondements mêmes de la gestion des scrutins. Ainsi, alors que la « conduite de scrutins » est assurément l’une des mesures clés énoncées dans le plan stratégique, il y a d’autres facteurs de succès, à savoir une infrastructure solide, la maximisation des partenariats, l’engagement des intervenants et l’excellence du service. 

Le succès administratif des élections de 2003 confirme que nous sommes sur la bonne voie avec notre orientation stratégique et que celle-ci offre à Élections Ontario des assises à la fois solides et suffisamment souples pour répondre à l’évolution des besoins en matière de processus et aux nouvelles tendances et perspectives socioéconomiques et démographiques de l’électorat contemporain. 

Préparation des intervenants 

En élaborant notre plan stratégique quinquennal, nous savions que son utilité reposerait sur la tenue de vastes consultations avec les intervenants internes et externes, qui porteraient sur les besoins à plus court terme en matière de préparation électorale et sur la définition des questions nécessitant un examen plus approfondi. Il était essentiel que notre plan tienne compte du contexte global en ce qui a trait aux besoins des intervenants et aux pratiques exemplaires en vigueur au Canada et ailleurs dans le monde. Les plans relatifs à la conduite des scrutins ont tout de même été conçus en mettant nettement l’accent sur le service que recevraient les électeurs au bout du compte le jour du scrutin. 

Recruter et former. La capacité d’Élections Ontario de concrétiser sa vision d’établir la norme de l’excellence du processus électoral est tributaire du maintien d’une « masse critique » d’expertise interne. 
Considérant les intervenants internes comme une ressource importante, Élections Ontario a préparé la tenue du scrutin de 2003 en envisageant l’aspect humain de l’administration électorale sous trois angles, à savoir le personnel qui œuvre au bureau central, les directeurs du scrutin et leurs équipes et le personnel embauché pour travailler dans les bureaux de vote le jour du scrutin. 

Tout de suite après la nomination de l’actuel DGE en janvier 2001, Élections Ontario a entrepris le remaniement de son modèle de dotation. 
Témoignant de l’élargissement de nos responsabilités législatives relativement au RPEO ainsi que des nouvelles exigences des intervenants, dont près de 8 millions d’électeurs, notre effectif permanent de 19 employés au bureau central est passé à un effectif autorisé comptant 61 employés administratifs, techniques et professionnels. 

Comme nous pouvions compter sur un effectif permanent, nous avons réduit considérablement le recours aux ressources contractuelles et aux experts-conseils et avons concentré nos efforts sur les domaines de croissance, en particulier la technologie et les nouveaux programmes d’approche. 

Conscients du besoin d’assurer une communication et une coordination étroites et efficaces des activités dans les circonscriptions électorales, nous avons créé dix postes d’« agent de liaison » relevant du DGE. Ils se sont révélés un lien précieux pour assurer la formation et le soutien des 103 directeurs du scrutin regroupés dans dix régions de l’Ontario. 

Les agents de liaison ont également joué un rôle consultatif dans les efforts que nous avons déployés pour assurer une gestion plus cohérente de la tenue du scrutin et éviter les problèmes associés à la tenue de scrutins à la fois simultanés et distincts dans 103 circonscriptions électorales. 

Ils ont pris part à notre réévaluation des rôles et des responsabilités du personnel électoral existant et du personnel embauché pour travailler dans les bureaux de vote le jour du scrutin. En tout, 23 nouvelles listes de responsabilités ont été élaborées pour les bureaux des directeurs du scrutin et les bureaux de vote. La nécessité que certains effectifs remplissent des fonctions multiples pendant la tenue d’un scrutin a été prise en compte dans les descriptions de tâches correspondantes et dans la liste des compétences exigées. 

Informer les partis. En janvier 2002, le DGE a annoncé la création du Comité consultatif des partis politiques inscrits et tenu sa première réunion. 

Le Comité consultatif, qui peut accueillir jusqu’à deux représentants de chaque parti inscrit, a pour mandat de discuter, dans le cadre d’une tribune apolitique, des questions administratives et législatives qui revêtent un intérêt crucial pour Élections Ontario et les partis politiques. 

Partis politiques de l’Ontario qui étaient inscrits au 2 septembre 2003

· Parti communiste du Canada (Ontario) 

· Parti de l’alliance des familles de l’Ontario 

· Freedom Party of Ontario 

· Parti vert de l’Ontario 

· Ontario Provincial Confederation of Regions Party 

· Parti libéral de l’Ontario 

· Parti libertarien de l’Ontario 

· Nouveau Parti démocratique de l’Ontario 

· Parti progressiste-conservateur de l’Ontario 

· Reform Party of Ontario (radié le 15 septembre 2003 à sa demande) 

Remarque : le Parti de la loi naturelle a été radié le 21 juillet 2003 à sa demande. 
Au moment de l’émission du décret de convocation des électeurs, le Comité s’était déjà réuni à cinq reprises et des représentants de 9 des 11 partis inscrits en Ontario avaient participé aux réunions. Ces rencontres trimestrielles ont vite favorisé l’établissement de bons rapports de travail, facilités par les discussions franches entre la haute direction d’Élections Ontario et les représentants des partis. Elles demeureront une voie de transmission spécifique des communications sur la préparation électorale à l’intention des responsables des partis et, par leur intermédiaire, aux candidats. 

Fruit de ses délibérations, le Comité consultatif a pu apporter des améliorations à la circulation de l’information durant les élections entre le personnel électoral, les partis et les candidats et favoriser la production de produits d’inscription, de cartes et de listes plus utiles. 

Rejoindre les électeurs ayant des besoins spéciaux.

Élections Ontario est consciente qu’il n’existe pas de solution mur à mur pour informer et sensibiliser les électeurs. En 2002, nous avons effectué une analyse initiale des besoins avec un certain nombre d’organismes représentant des personnes ayant des besoins spéciaux reliés à un handicap, à la détermination de la résidence ou à des facteurs ethnoculturels. Nous avions deux stratégies en tête en abordant les intervenants : 

· Nouer des liens avec les groupes d’intervenants et travailler avec eux à l’élimination des obstacles à la participation électorale de leurs membres et de leurs clients. 

· Définir des moyens avant le scrutin imminent de diffuser de l’information sur les élections et sur le processus électoral aux électeurs admissibles qui ont des besoins spéciaux. 

Nous avons donc concentré nos efforts sur les groupes d’intervenants qui offrent des services aux personnes aveugles ou malvoyantes, aux personnes sourdes ou malentendantes et à celles qui ont un handicap physique ou une déficience mentale. 
En plus des électeurs ayant un handicap, nous avons aussi travaillé avec des groupes d’intervenants qui représentent des électeurs ayant d’autres besoins particuliers, comme les Autochtones, les étudiants, les personnes âgées, les femmes vivant dans un refuge et les sans-abri. 

Nous avons examiné les problèmes soulevés par ces groupes ainsi que les nouveaux produits et services qu’ils ont demandés. Nous avons aussi étudié les dispositions connexes de la Loi électorale qui nous permettaient de répondre à ces demandes et examiné notre capacité d’offrir ces produits et services au scrutin de 2003. 

Ces consultations initiales auprès d’une centaine de groupes d’intervenants ont donné naissance à une stratégie concertée prévoyant un large éventail de services pour le scrutin, notamment : 

· Des communications sur l’élection générale et des services offerts sous différentes formes, y compris en braille et format audio, et au moyen de services d’interprétation en langage ASL et de notre service ATS. 

· La mise à l’essai d’une ligne d’information conçue pour offrir une aide immédiate, tant les jours de vote par anticipation que les jours de vote ordinaires, aux électeurs handicapés ayant de la difficulté à voter. 

· De l’aide et de l’information en 31 langues, en plus du français et de l’anglais, au moyen de brochures d’information à l’intention des ménages, de publicité informative et de guides à l’intention des électeurs dans les bureaux de vote; nous avons également offert des services de traduction simultanée sur demande à notre centre d’appels principal. 

Dans le cadre de la préparation électorale, Élections Ontario a mis en œuvre plusieurs nouvelles stratégies pour les élections générales provinciales de 2003 afin d’offrir aux électeurs ayant des besoins distincts un environnement électoral positif, informé et accessible. 

· Télécopie des demandes de vote par procuration : mesure qui a remplacé l’obligation de produire en personne ou par la poste l’original d’une demande de vote par procuration signée, afin de faciliter le vote par procuration. 

· Agent de liaison avec les Autochtones : responsable nommé dans les circonscriptions électorales comptant des collectivités autochtones distinctes et chargé, avant le jour du scrutin, de nouer des liens avec les chefs des collectivités pour faciliter l’accès au vote dans chaque collectivité des Premières nations. 

· Agent de liaison avec les sans-abri : responsable nommé dans les circonscriptions électorales comptant un grand nombre de sans abri et chargé, avant le jour du scrutin, de nouer des liens et de collaborer avec les administrateurs des organismes qui représentent les électeurs sans-abri. Par l’intermédiaire de ces agents de liaison, les électeurs sans habitation permanente ont reçu de l’aide pour confirmer leur qualité d’électeur et satisfaire aux critères d’identification et d’admissibilité qui leur permettraient de voter. 

· Preuve de résidence des électeurs sans-abri : mesure facilitée au moyen de la communication de lignes directrices et de la remise d’une formule type aux administrateurs de refuges, de centres d’hébergement et de dépannage et de soupes populaires pour produire une attestation de résidence acceptable pour les électeurs sans habitation permanente qui autrement ont qualité d’électeur. 

Les séances de compte rendu tenues immédiatement après les élections ont prouvé la valeur de la planification électorale et fait ressortir des enseignements clés, non seulement pour Élections Ontario, mais également pour nos intervenants. 

À travers les activités du scrutin de 2003, nos groupes d’intervenants ont eu l’occasion de se rendre compte que la capacité d’Élections Ontario à répondre aux besoins spéciaux est limitée par la Loi électorale. Même si nous reconnaissons le bien-fondé de certaines recommandations, l’étendue de notre mandat et de nos pouvoirs et les délais prévus dans les dispositions législatives actuelles peuvent nous empêcher d’agir. 

Tous les intervenants se sont dits intéressés à poursuivre leur collaboration avec Élections Ontario pour élaborer une stratégie concertée qui continuera de répondre aux besoins réciproques de sensibilisation et d’information pour les scrutins futurs. 

Électeurs ayant un handicap 

L’adoption de la Loi sur les personnes handicapées de l’Ontario s’accompagnait d’une modification à la Loi électorale (article 55.1, paragraphe 1) voulant que les directeurs du scrutin présentent au DGE un rapport sur les mesures d’accessibilité prises pour le scrutin et que le directeur général publie le rapport. 
Élections Ontario est fidèle à l’esprit de cette loi. Dans le cadre de notre programme d’approche pour les électeurs ayant un handicap, nous nous sommes attaqués aux obstacles éventuels suivants au processus électoral selon les paramètres généraux définis dans la LPHO, plus précisément : 

· Obstacle physique ou architectural 

· Obstacle sur le plan de l’information et des communications 

· Obstacle comportemental 

· Obstacle technologique 

· Obstacle découlant d’une politique ou d’une pratique 

Le document Programme d’approche d’Élections Ontario - 2003 : Électeurs ayant un handicap présente une vue d’ensemble des produits et des services de base et personnalisés qui ont été conçus pour répondre aux différents besoins des électeurs handicapés. Disponible sur notre site Web à www.electionsontario.on.ca, ce document comprend également un sommaire des rapports sur les mesures d’accessibilité prises dans les circonscriptions électorales. 
Étudiants 

Les élections de 2003 ont eu lieu pendant l’année scolaire des étudiants de niveau post-secondaire. Puisque ceci touchait environ 200 000 étudiants, notre équipe d’approche a rencontré les associations et les conseils étudiants pendant la planification électorale pour leur remettre du matériel d’information électoral destiné à la population étudiante. Nous avons fourni de l’information similaire dans une section distincte de notre site Web. 
Un élément clé qui est ressorti des rencontres avec les groupes  était la nécessité de clarifier la mention de résidence permanente dans la Loi électorale comme critère d’admissibilité pour voter dans une circonscription électorale précise. Si les explications que nous avons fournies à ce sujet ont semblé suffire à la plupart des groupes pour leur permettre de s’acquitter de leur devoir de citoyen après le déclenchement des élections, cette question est toutefois demeurée obscure pour l’un des groupes, qui a contesté vigoureusement et publiquement l’imposition du critère de résidence pour déterminer l’admissibilité à voter. 
Une réunion de suivi tenue depuis a permis de préciser davantage les contraintes imposées à Élections Ontario par la Loi électorale en ce qui a trait au critère de « résidence ». Elle a aussi fait ressortir les améliorations qui pourraient être apportées aux communications ultérieures destinées aux étudiants. 

Le RPEO et la liste des électeurs 
L’élaboration du Registre permanent des électeurs de l’Ontario et la qualité de ses données ont été au cœur de la majeure partie de nos activités de préparation, depuis l’exploration de nouveaux systèmes et de nouveaux partenariats jusqu’à la sensibilisation des électeurs et des autres intervenants aux procédures d’inscription et aux questions associées à la tenue d’un registre permanent, en passant par la mise à l’essai de nouvelles approches dans des projets pilotes. La gestion et la mise à jour des renseignements contenus dans le RPEO ont fait l’objet d’améliorations importantes. Il doit continuer d’en être ainsi si l’on veut vraiment profiter de toutes les possibilités qu’offre un tel registre. 
Une liste en évolution. L’efficacité et l’efficience du processus électoral reposent sur l’existence d’une liste d’électeurs préliminaire complète, exacte et à jour. Les produits tirés du RPEO comprennent des listes et des fichiers de données électroniques et sur papier qu’utilisent les directeurs du scrutin et qui sont transmis aux candidats et aux partis politiques inscrits. Ils servent également à alimenter différentes bases de données qui fournissent de l’information publique pour le site Web, ainsi que les systèmes opérationnels d’Élections Ontario situés au bureau central et dans les bureaux des directeurs du scrutin. 
Compte tenu que l’électorat est une entité vivante, la gestion du Registre permanent des électeurs de l’Ontario doit témoigner d’un processus électoral en évolution constante. La tenue à jour du registre repose sur des renseignements issus de nombreuses sources, notamment les dossiers de l’état civil de l’Ontario et les données sur les permis de conduire. Ces données ne proviennent pas directement des ministères, mais sont plutôt extraites du Registre national des électeurs d’Élections Canada. 

Sécurité des électrices qui résident dans des refuges pour femmes

Élections Ontario est conscient des préoccupations en matière de sécurité personnelle qu’éprouvent les personnes qui vivent dans les refuges pour femmes et comprend que cette question de sécurité peut les dissuader de participer au scrutin. À la suite de consultations avec le ministère des Services sociaux et communautaires, nous avons distribué par l’intermédiaire du ministère des trousses d’information et du matériel visant à répondre aux besoins d’information de ces femmes à une centaine d’établissements répartis dans la province. Nous avons invité les résidentes à saisir la possibilité de voter par anticipation dans leur circonscription électorale ou à voter par procuration en demandant à un autre électeur de leur circonscription de voter à leur place. 

D’après les discussions qui ont eu lieu par la suite avec le personnel du ministère, l’initiative découlait certes d’une bonne intention, mais ce n’était pas suffisant pour rassurer les résidentes au sujet de leur sécurité. Élections Ontario estime que c’est une question importante qu’il faut continuer d’étudier tant sur le plan de l’interprétation du lieu de résidence de ces personnes aux termes de la Loi électorale que sur le plan des services offerts à ce segment « à risque » de l’électorat. 

Dès le déclenchement d’une élection, la liste des électeurs préliminaire est tirée du RPEO dans son état actuel. Cette base de données automatisée comprend les personnes qui ont qualité d’électeur dans un scrutin provincial, à savoir, quiconque le jour du scrutin est âgé d’au moins 18 ans, est citoyen canadien et est résident d’une circonscription électorale de l’Ontario. 

Cette liste préliminaire devient la liste des électeurs finale à la suite de l’incorporation de l’ensemble des modifications, ajouts et suppressions faits au cours de la période électorale. C’est ce document qui est remis aux scrutateurs pour le jour du scrutin; la liste des électeurs finale fait état de tous les changements, y compris les noms d’électeurs ajoutés le jour du scrutin. 

Dans ce contexte, l’une des principales considérations de la gestion du RPEO est évidemment le fait qu’environ 20 % en moyenne de l’information sur les électeurs change tous les ans à cause des électeurs qui déménagent, des personnes qui atteignent l’âge de 18 ans, des nouveaux citoyens et des décès. 
Un autre point clé à prendre en compte est le fait que les électeurs admissibles doivent s’inscrire ou mettre leurs renseignements à jour, sur trois listes électorales différentes, c’est-à-dire pour les élections municipales, provinciales et fédérales. Dans le cas des personnes qui déménagent souvent, ceci peut vouloir dire qu’elles ont dû mettre à jour leurs renseignements en septembre 2003 pour les élections provinciales, en octobre 2003 pour les élections municipales et de nouveau en juin 2004 pour les élections fédérales. 
Aux élections générales provinciales de 1999, c’était la première fois que le RPEO était en place et il n’y a pas eu de recensement général. À ce moment et jusqu’au début de 2003, les outils et les processus à jour étaient limités. Rien ne garantissait que les renseignements compilés par les directeurs du scrutin pourraient conservés au moment de la mise à jour du RPEO avec les nouveaux renseignements extraits du Registre national des électeurs fournis par Élections Canada. 
Accord tripartite. Au cours des dernières années, Élections Ontario s’est efforcé de conclure des partenariats pour la gestion du registre avec d’autres compétences clés responsables de l’administration des élections en Ontario, à savoir, Élections Canada au palier fédéral et la Société d’évaluation foncière des municipalités, qui tient à jour les listes d’électeurs pour les élections municipales triennales. 

Cette relation a été renforcée par la signature d’un accord tripartite au milieu de 2002 qui visait à faire adopter par les trois instances électorales une vision commune à plus long terme portant sur une « liste unique » des électeurs de l’Ontario. 
Même si les objectifs communs plus vastes ne sont encore que des projets d’avenir, l’accord tripartite a permis à Élections Ontario de réaliser des objectifs de planification électorale intérimaires grâce aux approches communes. La valeur de cette collaboration en fait clairement un modèle pour l’avenir. 

Projets pilotes. Parallèlement au développement initial de la relation tripartite, des projets pilotes visant à mettre à l’essai de nouvelles méthodes de gestion des données sur les électeurs ont été mis en œuvre dans six élections partielles qui se sont déroulées entre 2000 et 2002 dans Ancaster-Dundas-Flamborough-Aldershot, Parry Sound-Muskoka, Vaughan-King-Aurora, Beaches-East York, Nipissing et Dufferin-Peel-Wellington-Grey. 
Le regroupement des données de la SEFM avec celles obtenues des bases de données du bureau d’enregistrement immobilier nous a permis d’identifier des électeurs dans des secteurs résidentiels où des changements étaient le plus susceptibles de s’être produits et de les inscrire. 

La valeur des projets pilotes réalisés pendant les élections partielles s’est confirmée encore davantage à l’automne 2002 lorsque nous avons appliqué les enseignements que nous en avons tirés à un projet pilote de grande envergure, mis en œuvre dans la région d’Orangeville désignée par le code postal « L9W », dans la circonscription électorale de Dufferin-Peel-Wellington-Grey. 

Le défi de la qualité des données du RPEO a été relevé au moyen d’une série d’initiatives qui visaient à évaluer et à utiliser toutes les sources de données disponibles pour repérer les inscriptions en double, ainsi que les électeurs nouveaux, décédés ou ayant déménagé. 
De plus, de nouvelles cartes électorales ont été élaborées et évaluées dans le sillage de la décision d’Élections Ontario d’élaborer des cartes géographiques électorales à l’aide des données sur les lots fonciers et des systèmes d’information géographique. Il s’agissait d’un premier pas vers l’établissement des liens essentiels entre les adresses et les électeurs pouvant servir à la production d’une gamme de nouveaux produits et services de carte électorale. 
Ce projet pilote a également permis de mettre à l’essai de nouvelles techniques de communication, un centre d’appels principal et des procédures de révision ciblée de la liste des électeurs, procurant ainsi une occasion d’apprentissage précieuse pour de nombreuses fonctions d’Élections Ontario pour les élections de 2003 et les scrutins ultérieurs. 

Inscription ciblée du printemps 2003. Les résultats des projets pilotes initiaux ont contribué à l’élaboration d’un exercice d’inscription ciblée plus vaste à l’échelle de la province au cours de l’hiver 2003. 

Mises à jour du RPEO 

Au moment de la mise à jour des données d’Élections Canada en février 2003, les règles et les processus opérationnels communs étaient en place pour permettre de conserver et de partager la majorité des données d’Élections Ontario compilées par les directeurs du scrutin. Cette mise à jour de 7 526 043 inscriptions du Registre national des électeurs comprenait des données ontariennes provenant de différentes sources : 

· Renseignements de l’Agence du revenu du Canada (ARC), provenant de la tranche de 84 % de déclarants de l’Ontario qui ont donné leur consentement dans leurs déclarations de revenus 2001 et 2002. 

· Mises à jour des données sur les permis de conduire du ministère des Transports de l’Ontario, reçues trimestriellement jusqu’en octobre 2002. 

· Mises à jour du Bureau du registraire général de l’état civil de l’Ontario et du ministère des Services aux consommateurs et aux entreprises sur les électeurs décédés, jusqu’à janvier 2003.

· Listes de Citoyenneté et Immigration Canada des nouveaux citoyens canadiens qui résident en Ontario et qui ont accepté que leurs noms soient ajoutés au Registre national des électeurs (plus de 90 % depuis 2001). 

· Listes d’électeurs finales issues d’élections partielles provinciales et fédérales. 

· Les résultats des révisions des listes effectuées de façon indépendante par les directeurs du scrutin provinciaux en Ontario au printemps 2002 et par les directeurs du scrutin fédéraux à l’été 2002 (925 000 révisions aux rues, aux endroits ou aux sections de vote). 

· Ajouts et mises à jour demandés par les électeurs. 

En janvier 2003, le DGE de l’Ontario et son homologue fédéral ont convenu de collaborer à un exercice conjoint d’inscription ciblée pour mettre à jour les registres provincial et fédéral et confirmer certains renseignements obtenus récemment de l’Agence du revenu du Canada (ARC) afin d’être prêts au moment du déclenchement d’une élection. 

Le but de l’exercice était d’améliorer les renseignements sur les électeurs dans quatre domaines clés : 

· La population estimative de 1,4 million d’occupants de quelque 807 000 logements situés dans des grands ensembles d’habitation, d’après les renseignements contenus dans le RPEO et appuyés par les données d’Élections Canada. 

· Les électeurs éventuels habitant dans plus de 68 600 immeubles résidentiels qui avaient changé de main au cours des huit derniers mois, repérés dans la base de données provinciale du bureau d’enregistrement immobilier. 

· Les renseignements sur les électeurs habitant dans quelque 62 500 résidences situées en général dans des régions rurales et ayant une adresse municipale minimale (c.-à-d. route rurale plutôt que numéro et nom de rue, etc.). 

· Près de 960 000 particuliers relevés par Élections Canada dans les fichiers de l’ARC en grande partie et pour lesquels il est nécessaire de confirmer la qualité d’électeur avant de pouvoir les intégrer au Registre national des électeurs. 

Dans le sillage d’une campagne d’information complète visant tous les ménages ontariens, l’inscription ciblée a atteint son point culminant en mars 2003 au moyen d’un exercice intensif de neuf jours dans les circonscriptions, qui était axé sur la mise à jour des renseignements sur les électeurs extraits du Registre national en février 2003. 

Le traitement subséquent de près de 1,4 million d’opérations visant à ajouter, éliminer ou mettre à jour les renseignements sur les électeurs s’est traduit par une amélioration importante de la qualité des listes d’électeurs fédérales et provinciales. Dans le cadre de ce processus, le RPEO s’est enrichi de 326 000 nouvelles inscriptions d’électeurs. 

Nous avons également communiqué nos résultats à la SEFM, ce qui a contribué à réduire considérablement les coûts et le volume du recensement par la poste que cet organisme devait effectuer pour mettre à jour les listes d’électeurs préliminaires en vue des élections municipales de novembre 2003. 

Il y a plusieurs raisons aux inscriptions en double de noms d’électeurs, telles que les changements de nom, les erreurs de transcription ou les formules illisibles. L’incohérence peut découler tout simplement du fait qu’une personne utilise des noms différents sur des formules différentes, par exemple « Bob » sur le permis de conduire et « Robert » sur la déclaration de revenu

L’accord tripartite a donc prouvé sa valeur pour les électeurs de l’Ontario, et le RPEO était prêt à être déployé dans l’éventualité de la tenue d’un scrutin au printemps 2003. 

Révisions de l’été 2003. Compte tenu que 117 000 Ontariens atteignent l’âge de 18 ans, déménagent, deviennent citoyens canadiens ou décèdent en moyenne chaque mois, la tenue d’un RPEO complet, exact et à jour signifie que le processus de révision ne cesse jamais. 

À la suite de l’inscription ciblée, et compte tenu de l’incertitude qui persistait au sujet du déclenchement possible d’une élection, Élections Ontario a continué de mettre fortement l’accent sur la préparation électorale au cours de l’été. Misant sur le déclenchement d’élections vers la fin de l’été, nous avons concentré nos efforts au cours de cette période sur l’analyse des données du RPEO pour déterminer où il était possible d’optimiser la correction des données et la tenue à jour. 

L’un de nos principaux objectifs au cours de l’été était de vérifier et de mettre à jour les données reçues à la suite de l’inscription ciblée et d’incorporer les mises à jour, transmises par Élections Canada en mai et juin, y compris celles issues de l’élection partielle fédérale dans Perth-Middlesex, d’éliminer les inscriptions en double et les électeurs décédés, de se préparer à publier la liste des électeurs au moment du déclenchement d’une élection et de retourner un extrait à jour du RPEO à Élections Canada. Les réalisations clés attendues comprenaient : 

· L’apport d’améliorations à quelque 250 000 adresses sur le plan de la présentation, de l’exactitude et du lien avec les sections de vote. 

· Le repérage et l’élimination de 90 277 inscriptions en double d’électeurs dans le RPEO. 

· L’élimination de 58 313 inscriptions d’électeurs décédés. 

Étant donné que près de 1,5 % des données du RPEO changent tous les mois, on ne peut pas s’attendre à ce qu’il soit exact à 100 %. Le partage de la responsabilité de l’inscription entre les électeurs et Élections Ontario doit tenir compte de ce fait. Nous avons l’obligation de rejoindre le plus grand nombre possible d’électeurs dans le cadre de nos activités courantes, mais nous devons également inciter les électeurs à assumer leur responsabilité d’utiliser les voies d’accès que nous mettons actuellement à leur disposition et celles que nous mettrons au point.

La dernière mise à jour du RPEO a été faite le 29 août 2003 et la liste des électeurs préliminaire a été produite le 2 septembre 2003 dès le déclenchement des élections, comme point de départ des listes électorales qui ont été utilisées par près de 23 000 scrutateurs au cours des 38es élections générales de la province. 

LE COMPTE À REBOURS COMMENCE

Dans le monde entier, le personnel électoral se fait souvent poser la question suivante : « Que faites-vous entre les élections? » L’équipe d’Élections Ontario n’échappe pas à la règle. 
La nature de la préparation électorale signifie que nous effectuons la majeure partie de notre travail dans la période de trois à quatre ans qui précède la tenue d’une élection générale provinciale. Tout doit être pratiquement en place et prêt à être déployé dès le déclenchement d’une élection. Or, le fruit de ce travail n’est visible pour la plupart des gens que pendant la période de 28 à 30 jours qui s’écoule entre le décret de convocation des électeurs et le jour du scrutin. 

Ce court laps de temps constitue un jalon essentiel du processus électoral. La tenue d’un scrutin nous permet d’évaluer la mesure dans laquelle nos stratégies et nos procédures nous permettent de répondre aux besoins de l’électorat, depuis la planification et l’amélioration de nos effectifs, de nos installations et de nos systèmes technologiques jusqu’à l’élaboration du nouveau matériel d’information et des nouveaux processus opérationnels en passant par l’établissement de nouveaux rapports avec les intervenants et les fournisseurs. 

Déploiement dans les circonscriptions 

Le début officiel de la période électorale en Ontario est beaucoup plus une affaire de coutumes et de traditions que de pratique opérationnelle bien établie et, contrairement à la croyance populaire, le DGE n’est pas informé à l’avance du moment auquel sera déclenchée une élection. 

En raison des nombreuses hypothèses avancées au sujet de la date du déclenchement possible d’élections en 2003, nous avons retenu et maintenu dans un état de préparation des composantes essentielles de l’infrastructure d’inscription ciblée, pendant tout le printemps et tout l’été, pour nous assurer que les bureaux locaux seraient fonctionnels dans notre délai cible de 72 heures après le déclenchement d’une élection. 

Dans les 72 heures suivant l’émission du décret de convocation des électeurs, le personnel, les systèmes et les processus suivants étaient fonctionnels :

· 103 bureaux de directeurs du scrutin et 29 bureaux satellites étaient loués et ouverts

· 4 200 agents réviseurs avaient été embauchés et formés

· 234 tonnes de fournitures électorales provenant de l’entrepôt central d’Élections Ontario avaient été distribuées aux 103 bureaux de directeurs du scrutin

· 103 réseaux locaux comprenant plus de 1 700 composantes configurées avec la liste des électeurs préliminaire et trois applications logicielles de base avaient été déployés et installés et étaient fonctionnels

· 4 annonces différentes pour chacune des 103 circonscriptions électorales sur lesquelles étaient indiqués les horaires et emplacements des bureaux locaux étaient prêtes à être publiées.

Déploiement et installation de la technologie

Les services aux 103 bureaux des directeurs du scrutin comprenaient l’emballage, l’expédition, l’installation, la configuration, l’imagerie et la mise à l’essai du matériel dans toute la province.

	Service
	Matériel
	Volume
	Déployés dans un délai de 72 heures

	Télécommunications


	Lignes et téléphones Centrex
	1030
	100%

	
	Lignes de données/Internet à haute vitesse
	103
	100%

	
	Lignes analogiques
	206
	100%

	
	Services 1 800
	103
	100%

	Ordinateurs
	Serveurs
	103
	100%

	
	Postes de travail (ordinateur de bureau)
	1030
	100%

	
	Routeurs
	103
	100%

	
	Réseaux locaux
	103
	100%

	
	Imprimantes
	206
	100%

	
	Matériel de secours
	103
	100%

	Total
	
	3090
	100%


Dotation. Pendant la période électorale, en plus des agents réviseurs nécessaires dès le début pour effectuer une révision ciblée, les directeurs du scrutin ont embauché 3 193 employés pour leurs bureaux. Cette augmentation importante par rapport à 1999 visait à remédier aux problèmes causés par le manque de personnel dans les scrutins antérieurs; il s’agissait également de gérer les nouveaux systèmes technologiques, de former le personnel des bureaux de vote et d’assurer un traitement efficace sur place des données de la liste des électeurs. 

	Effectif total– Circonscriptions
	1999
	2003

	Personnel des bureaux des directeurs du scrutin
	641
	3193

	Agents réviseurs
	1683
	4130

	Effectif, jour du scrutin
	49828
	59625


Au moment de l’élaboration des plans de dotation pour le jour du scrutin, tous avaient nettement à l’esprit le souvenir des élections de 1999. Élections Ontario perdrait sa crédibilité si les bureaux de vote ouvraient en retard et si les électeurs étaient contraints de faire le pied de grue aux heures de pointe du scrutin. 
Étant donné qu’il fallait environ 60 000 travailleurs dans tout l’Ontario le jour même du scrutin et sans savoir à quel moment seraient déclenchées les élections, l’agent de recrutement de chaque circonscription électorale devait être prêt à tout moment à embaucher entre 600 et 700 travailleurs comme scrutateurs, secrétaires de bureau de vote et effectifs supplémentaires pour le jour du scrutin. Recourant à toutes les sources possibles, y compris les listes de personnes ayant travaillé à des élections provinciales et fédérales antérieures et celles recommandées par les partis, les agents de recrutement ont créé des bases de données pour déterminer la disponibilité des travailleurs éventuels. 

Les cibles de dotation pour le jour du scrutin témoignent de la nécessité de pouvoir compter sur du personnel de relève et comprenaient de nouveaux postes pour faciliter la circulation des électeurs, coordonner les activités et assurer la présence de responsables dans les bureaux de vote. 

Nouveaux postes dans les bureaux des directeurs du scrutin et dans les bureaux de vote en 2003 :
· Chef de secteur, jour du scrutin 1 763 

· Scrutateur principal,jour du scrutin 3 657

· Chef de secteur, vote par anticipation 82 

· Agent du recrutement 134

· Agent de la formation 195

· Agent du centre d’appels 731

· Commis aux finances 94

Certains postes dans les bureaux des directeurs du scrutin exigent de l’expérience et des connaissances dans des domaines tels que la gestion de personnel, la technologie ou les finances. Or, répondre à ces exigences peut se révéler difficile, car les délais sont restreints et il s’agit uniquement d’emplois à court terme.
Conjuguées à la quantité phénoménale de postes à combler, ces contraintes ont aussi des répercussions sur l’embauchage pour le jour même du scrutin. Si les nouveaux cours de formation permettent un transfert rapide des connaissances au personnel embauché pour le jour du scrutin, il est toutefois impossible de garantir la compétence et le rendement de 60 000 personnes embauchées pour une seule journée, et il y a eu quelques cas où le personnel des bureaux de vote ne s’est pas acquitté correctement de ses fonctions. Chaque incident a été réglé dès que les responsables en ont pris connaissance. Nous continuerons de mettre l’accent sur les mesures de formation et de dotation afin de réduire le plus possible ce genre d’incidents.

Installations. Les bureaux des directeurs du scrutin doivent être prêts à servir les électeurs dès le déclenchement d’une élection. 

Les lieux choisis pour ces bureaux doivent pouvoir servir de bureau opérationnel, de lieu de formation, de centre de traitement des données et aussi de bureau de vote par anticipation qui soit « accessible aux personnes en fauteuil roulant ». Il faut également que l’emplacement ait une alimentation électrique adéquate et des capacités de télécommunications suffisantes, y compris le service de large bande. 

Dans les trois jours suivant le déclenchement des élections, les 103 directeurs du scrutin avaient loué et ouvert des bureaux qui répondaient aux normes en matière de superficie, de disposition, d’accessibilité et d’emplacement. De plus, 29 bureaux satellites de directeurs du scrutin avaient été loués dans les grandes circonscriptions électorales, surtout dans le Nord de l’Ontario. 

Il faut déterminer les coordonnées de chaque bureau de vote dans les débuts de la période électorale afin de pouvoir inclure ces renseignements sur les cartes d’avis d’enregistrement des électeurs. Si certains électeurs votent au même endroit dans les élections fédérales, municipales et provinciales, ils le doivent autant à la chance qu’à une bonne planification. 

C’est grâce à une stratégie de technologie personnelle que les directeurs du scrutin ont été en mesure de confirmer dans les 72 heures suivant le déclenchement des élections les coordonnées d’environ 80 % des 7 017 lieux de vote qui accueilleraient les 22 782 bureaux de vote provinciaux. En effet, dans les mois précédant le déclenchement des élections, des ordinateurs dotés d’outils basés sur le Web avaient été installés chez tous les directeurs du scrutin pour les aider à repérer, consigner et surveiller les lieux de vote potentiels avant le scrutin. On doit aussi cette efficacité à l’échange d’information qui a eu lieu entre les homologues provinciaux et fédéraux au cours de la même période. 

La confirmation au cours des 48 heures suivantes de la dernière tranche de 20 % des lieux de vote est révélatrice des défis que la location de ces lieux pose de plus en plus au personnel électoral. Parmi les principaux exemples des raisons pour lesquelles les endroits possibles repérés au cours des exercices de préparation électorale présentaient un risque ou n’étaient plus disponibles, mentionnons : 

· La restriction de l’accès ou la mise en quarantaine à cause du SRAS dans des bureaux de vote situés dans des établissements de soins spéciaux pour bénéficiaires internes. 

· Les obstacles posés à l’accès par les conseils scolaires (questions résolues par la suite par Élections Ontario) pour des questions de sécurité. 

· Différents incidents, dont des dommages causés par un incendie, d’autres réservations qui avaient été faites entre-temps ou un changement de vocation ou de propriétaire. 

Partenaires stratégiques. La valeur de la planification d’Élections Ontario en ce qui a trait à l’établissement d’ententes de fournisseur attitré et de partenariats stratégiques avec des fournisseurs a été nettement confirmée par le déploiement sans faille des systèmes et du matériel nécessaires dès le déclenchement des élections. 
L’amélioration de l’exactitude des listes et de l’efficacité s’est vérifiée à l’échelle de la province dans l’activation de l’infrastructure technologique, la manutention du matériel et le soutien logistique et dans la diffusion rapide de l’information aux électeurs. 

La Société canadienne des postes a combiné ses efforts à ceux d’autres partenaires clés pour assurer une expédition rapide du matériel électoral, des fournitures et du papier spécial utilisé pour l'impression des bulletins de vote aux 103 bureaux de directeur du scrutin. De façon plus traditionnelle, la Société a également livré plus de 4,3 millions de brochures dans les foyers et 8 millions de cartes d’avis d’enregistrement aux électeurs dans tout l’Ontario. 

De même, nos fournisseurs de technologie ont déployé du matériel informatique de réseau local préconfiguré dans chacun des bureaux des directeurs du scrutin, installé des systèmes de communication vocale et de données et assuré l’accès « sur demande » à du personnel technique et de dépannage clé. Nos fournisseurs ont assuré un soutien technique et stratégique supplémentaire pour répondre aux besoins survenant au cours de la période électorale. 

Des ententes de fournisseur attitré ont été conclues avec des fournisseurs de matériel de bureau provinciaux et locaux. Les directeurs du scrutin ont ainsi pu obtenir des fournitures de bureau plus rapidement qu’au cours des scrutins précédents. 

Révisions de la liste des électeurs. La liste des électeurs est mise à jour de différentes façons au cours d’une élection. 

La première étape cruciale pendant la période de convocation des électeurs est la révision ciblée, qui porte spécifiquement sur des révisions visant à renforcer l’exactitude et la couverture dans les régions caractérisées par une grande mobilité des électeurs. Si cette activité répond à une fin immédiate dans les préparatifs en vue du jour du scrutin, elle est également une source de données clés dans le contexte à plus long terme d’une liste évolutive, en particulier pour le RPEO et, en retour, pour nos partenaires en vertu de l’accord tripartite. 
Les défis posés par le déclenchement d’élections à une date inconnue, suivi d’une courte période de convocation des électeurs, étaient particulièrement manifestes au lancement de la révision ciblée pour le scrutin de 2003. Il fallait entreprendre la révision dans les jours immédiats suivant le déclenchement des élections et la terminer dans un délai de neuf jours pour satisfaire aux exigences subséquentes de la période électorale en matière de données et de processus. 
Afin de maximiser le nombre d’électeurs admissibles sur la liste, le programme de révision ciblée a été conçu pour rejoindre les résidents actuels des grands ensembles d’habitation, des nouveaux développements, des propriétés qui avaient changé de main récemment, des résidences universitaires et collégiales, des maisons de soins infirmiers, des parcs de caravanes et des marinas. 
Avec l’aide des surintendants des immeubles, nous avons ciblé et visité 362 536 logements répartis dans 16 797 grands ensembles d’habitation, identifiés comme logements ayant changé de locataire au cours des six mois précédant l’élection. À la suite de ces visites, 175 213 électeurs ont été ajoutés à la liste des électeurs. Parallèlement, les agents réviseurs ont laissé à 312 477 adresses supplémentaires où il n’y avait personne à l’occasion de leurs trois visites du matériel d’information énonçant les critères pour avoir qualité d’électeur et les coordonnées du directeur du scrutin. 
Les nouveaux propriétaires d’une maison étaient également ciblés par la révision. Les agents réviseurs ont pu se rendre à 94 536 adresses où il y avait eu un changement de propriétaire au cours des six mois précédents. Ainsi, 62 881 électeurs supplémentaires ont été ajoutés aux listes corrigées. 
Les logements dans les résidences collégiales et universitaires posaient un défi particulier aux directeurs du scrutin. Les étudiants ayant qualité d’électeur pouvaient déterminer que leur adresse scolaire était leur résidence permanente et faire ainsi ajouter leur nom sur la liste des électeurs de cette circonscription électorale. En tout, 9 293 logements ont été visités dans ces résidences et 13 093 électeurs admissibles ont ainsi été identifiés et ajoutés aux listes. 
Dans l’ensemble de l’Ontario, 51 701 électeurs supplémentaires ont été identifiés dans 820 maisons de soins infirmiers et de retraite comptant plus de 20 lits et ont été ajoutés aux listes d’électeurs. 
Les directeurs du scrutin ont ajouté en tout 265 659 électeurs aux listes dans le cadre de la révision ciblée, après élimination des inscriptions en double. 
Une vaste mise à jour du Registre national des électeurs, transmise par Élections Canada, a été incorporée aux listes des électeurs provinciales. Des révisions ont également été effectuées dans les cas où des électeurs avaient obtenu des Autorisations de voter auprès des bureaux des directeurs du scrutin ou avaient demandé de faire ajouter leur nom sur la liste dans les bureaux de vote le jour du scrutin. 

Se fondant sur les enseignements tirés de ses projets pilotes, Élections Ontario a élargi davantage ses activités de révision des listes pour rejoindre les électeurs qu’il est impossible d’atteindre avec les voies d’information traditionnelles. Au cours de la deuxième semaine de la période électorale, nous avons envoyé 188 937 lettres par la poste aux occupants d’adresses résidentielles pour lesquelles il n’y avait pas d’électeurs correspondants dans le RPEO dans le but de leur communiquer les renseignements essentiels sur l’inscription et le processus électoral. 
L’étendue et la couverture de la révision des listes d’électeurs en 2003 témoignent d’une planification électorale rigoureuse ainsi que des améliorations initiales réalisées dans le cadre de l’inscription ciblée au début de 2003 et des activités de mise à jour subséquentes au cours de l’été. 

Communications destinées aux intervenants 
Se concentrant sur les jalons clés du scrutin, Élections Ontario a communiqué avec les électeurs et les candidats en faisant appel à différents modes et outils de communication. 
La campagne de communications de 2003 a été marquée par des communications intégrées qui attiraient l’attention des électeurs sur la source d’information tout en leur fournissant des instructions précises à suivre. 
Nous avons distribué notre brochure d’information à l’intention des ménages, la carte d’avis d’enregistrement et la publicité l’une après l’autre au cours de la période électorale pour fournir aux électeurs de l’information de base sur les qualités requises de l’électeur, sur les modalités de vote, sur les bureaux de vote et sur l’inscription ou la mise à jour de leurs renseignements sur la liste des électeurs. Ce matériel préparait en outre les électeurs à une visite possible des agents réviseurs, à la réception de leur carte d’avis d’enregistrement et leur indiquait ce qu’il fallait faire s’ils ne recevaient pas leur carte. 
Les communications destinées aux candidats visaient à les informer des gestes à poser pour que leur nom figure sur le bulletin de vote et à les renseigner sur leurs électeurs; en plus de traiter le dépôt des déclarations de candidature, nous avons également fourni aux candidats des cartes électorales, des listes d’électeurs et d’autres produits électoraux. 
Au cours de la même période, quelque 900 médias ont reçu en même temps des communiqués sous la forme de fiches ou de bulletins d'information. 
Globalement, ces outils de communication ont été conçus pour guider les électeurs et les autres intervenants vers l’un des trois « portails » suivants pour obtenir de l’information et une aide personnalisée supplémentaires : 

· Le site Web relatif aux élections 

· Les centres d’appels principal et régionaux 

· Les bureaux des directeurs du scrutin 

Cartes d’avis d’enregistrement. Se fondant sur la liste des électeurs préliminaire tirée du RPEO en date du 2 septembre, le bureau central d’Élections Ontario a produit et distribué plus de 7,3 millions de cartes d’avis d’enregistrement environ deux semaines après le déclenchement des élections. Chaque carte indiquait les coordonnées de l’électeur telles qu’elles figuraient dans le RPEO, les coordonnées du bureau du directeur du scrutin local et les emplacements, les dates et les horaires des bureaux de vote correspondants pour le vote par anticipation et pour la journée même des élections. 

Par ailleurs, ces cartes avisaient leurs destinataires de communiquer avec le bureau du directeur du scrutin local pour corriger ou mettre à jour au besoin les renseignements indiqués sur la carte. Les électeurs qui ont demandé de telles corrections ou qui les ont fait effectuer dans le cadre de la révision ciblée ont reçu une carte révisée du bureau du directeur du scrutin avant la première date de vote par anticipation. En tout, 709 700 cartes révisées ont été envoyées par la poste dans l’ensemble de la province. 
Les économies réalisées grâce aux tarifs postaux avantageux et à des contrôles plus efficaces ont confirmé que la centralisation des activités relatives aux cartes d’avis d’enregistrement était un moyen à la fois rapide et économique de transmettre des renseignements essentiels aux électeurs et d’assurer une plus grande uniformité et une meilleure qualité du produit que ce qu’aurait permis le déploiement local de ces activités. 

À la suite d’un appel d’offres lancé à l’échelle nationale, Élections Ontario a retenu les services de deux fournisseurs pour produire les cartes d’avis d’enregistrement pour toute la province. Après le scrutin, les fournisseurs ont reconnu que même s’ils étaient tous deux en mesure de préparer les cartes pour l’ensemble de la province, l’incertitude inhérente à une date de scrutin variable les a incités à ne pas s’engager à fournir la totalité des cartes. 

Informer l’électeur. En plus des cartes d’avis d’enregistrement, il y a une grande quantité de renseignements essentiels qu’il faut diffuser pendant la période électorale pour informer les électeurs sur les qualités requises de l’électeur, sur l’inscription, sur les différentes modalités de vote, sur les dates auxquelles ils peuvent voter et sur l’emplacement des bureaux de vote. En 2003, ces renseignements ont été diffusés en quatre vagues de publicité informative dans les quotidiens et les hebdos ainsi qu’à la radio et à la télévision. 

Grâce à une planification minutieuse, les textes des annonces pour la télévision et la radio étaient prêts – il restait seulement à indiquer la date du scrutin – et ont donc pu être enregistrés immédiatement après le déclenchement des élections. 
À l’opposé, après le déclenchement des élections, la publicité imprimée a nécessité un travail de vérification sans relâche par de nombreuses personnes pour éviter toute erreur de date et d’adresse dans l’information propre à chacune des 103 circonscriptions électorales. 
Les délais posaient aussi un problème pour le placement de la publicité. Même s’il y avait un plan général relativement aux dates de publication et aux points de diffusion cibles, il fallait attendre le déclenchement des élections pour réserver les créneaux horaires. Il n’y avait donc aucune garantie d’obtenir des créneaux horaires pendant les heures de grande écoute. 
Sensibiliser l’électeur. Nous avons innové aux élections de 2003 en menant une campagne publicitaire parallèle sur le thème « Si vous ne votez pas, vous laissez quelqu’un d’autre parler à votre place » pour sensibiliser les électeurs. 
Au moyen de cette campagne, Élections Ontario visait à éveiller l’intérêt à l’endroit du processus électoral et à inciter les électeurs à s’inscrire. Selon nous, une plus grande sensibilisation ferait aussi en sorte que la campagne d’information parallèle retiendrait aussi davantage l’attention. 
Scrutin 2003 – Communications 

Publipostage 

· Brochure d’information à l’intention 4 480 191 des ménages (du 8 au 12 septembre) 

· Nombre de cartes d’avis d’enregistrement envoyées par le bureau 7 309 611 central (15 et 16 septembre) 

· Nombre de cartes d’avis d’enregistrement envoyées par les 709 700 bureaux des directeurs de scrutin (à la suite de révisions) 

Publicité 

· Quotidiens  44  

· Hebdos  294 (soit 260 journaux communautaires, 18 hebdos français/bilingues, 13 hebdos urbains et 3 hebdos autochtones)  

· Journaux ethniques – quotidiens  9  

· Journaux ethniques – hebdos  102  

· Stations/marchés de télévision  16 marchés de télévision majeurs (Point d’exposition brut prévu de 800 pour les deux vagues)  

· Stations de télévision – ethniques  4 (52 émissions, 315 parutions)  

· Stations de radio  Toutes les stations de radio disponibles de l’Ontario (300+)  

· Affiches  2 000  

Langues  

· Presse écrite  26  

· Télévision  31  

Campagne 

· Information  4 vagues, français/anglais et langues ethniques  

· Sensibilisation – presse écrite (quadrichrome)  4 vagues – Quotidiens, hebdos urbains  

· Sensibilisation – télévision  2 vagues – Versions de 30 secondes et 60 secondes  

Nous avons mis à l’essai des concepts novateurs en 2002 parmi différents groupes d’âges et groupes culturels. Les personnes qui ont participé aux groupes témoins organisés dans l’ensemble de la province ont fait des observations pertinentes qui nous ont permis de peaufiner notre imagerie et nos messages. En général, ils ont réagi de façon positive à notre approche qu’ils ont qualifiée de « plus tenace », et nous ont encouragés à aller de l’avant avec le concept de « sensibilisation » que l’on a pu voir ensuite dans les quotidiens, dans les hebdos urbains, à la télévision et sur les nombreuses affiches apposées sur les palissades des chantiers de construction. 
Dans l’ensemble, les électeurs ont aussi réagi de façon positive à la nouvelle campagne publicitaire. D’après les résultats de la recherche effectuée après le scrutin, cette campagne est celle qui a le plus retenu l’attention et qui a eu le plus d’impact parmi toutes nos communications au cours de la période électorale. Sept Ontariens sur dix se rappelaient d’avoir vu les annonces et quatre sur dix ont déclaré que cette publicité les avait rendus plus enclins à voter. 
Notre approche novatrice a été surveillée de près dans les autres provinces et par l’industrie de la publicité elle-même – un certain nombre d’organismes électoraux de l’ensemble du Canada ont adopté ou envisagent d’adopter des approches semblables. 
Informer les médias. Élections Ontario est fermement convaincue du rôle complémentaire que jouent les médias dans la communication aux électeurs de renseignements essentiels sur le processus électoral, et qu’il est donc important de leur fournir du matériel d’information exact et en temps opportun. 

Au cours de l’été 2003, Élections Ontario a fait parvenir un sondage sur les besoins à 900 médias ontariens de la presse imprimée, de la radio et de la télévision. Environ 120 ont répondu et les thèmes communs qui sont ressortis portaient sur l’obtention d’information à l’avance et l’accès à des porte-parole à des points critiques. À la suite du sondage, nous avons pris les initiatives suivantes : 

· Mise à jour de notre site Web de façon qu’il soit prêt dès le déclenchement d’une élection avec des ressources pour les médias; 

· Élaboration d’une trousse d’information bilingue complète à l’intention des médias, comprenant des cartes régionales des circonscriptions électorales sur lesquelles il restait uniquement à insérer les dates cruciales du scrutin au moment du déclenchement des élections. Cette trousse a été envoyée aux médias de la province; 

· Formation de porte-parole supplémentaires pour pouvoir répondre plus rapidement aux demandes d’information des médias; 

· Création d’une ligne dédiée aux médias et adoption d’un protocole d’acheminement rapide des demandes médiatiques pour assurer un accès immédiat aux porte-parole; 

· Établissement d’un centre pour les médias à notre bureau central le jour du scrutin. 

Dans la mesure du possible, nous avons communiqué immédiatement avec les médias pour corriger les lacunes ou les erreurs, le cas échéant, dans la couverture médiatique et avons apprécié que certains fassent le nécessaire pour mettre leurs articles à jour. Élections Ontario continuera de souligner l’importance de présenter de l’information électorale exacte et complète. 
D’après l’analyse réalisée à la suite du scrutin, environ 90 % de la couverture électorale était considérée comme neutre à positive sur le plan de la transmission de l’information. 

Service à la clientèle pour les électeurs 

Compte tenu que nous invitions les électeurs dans nos messages à communiquer avec notre centre d’appels principal ou avec le bureau local du directeur du scrutin ou à visiter notre site Web pour obtenir plus de renseignements, il était essentiel que ces outils de service à la clientèle soient prêts à être déployés. 

Le nouveau centre d’appels principal d’une capacité de 115 places est entré en fonction dès le déclenchement des élections de 2003. Plus de 200 agents ont reçu de la formation pour fournir des services en français et en anglais pendant 14 heures tous les jours. Une entente conclue avec la SEFM assurait une capacité de réponse supplémentaire dans l’éventualité où le centre d’appels ne suffirait pas à la tâche. Cette mesure était cruciale dans les périodes où l’on prévoyait des volumes d’appels élevés à la suite de différentes initiatives en matière de communication, telles que la distribution de la brochure d’information à l’intention des ménages, la parution des annonces publicitaires et l’envoi des cartes d’avis d’enregistrement. 

De plus, entre 500 et 1 000 agents étaient disponibles dans les centres d’appels locaux installés dans les bureaux des directeurs du scrutin à l’échelle de la province pour répondre sur place aux demandes d’information des électeurs. Le système de réponse central assurait également aux bureaux des directeurs du scrutin une capacité de relève pour répondre aux nombreux appels pendant les périodes de pointe. 
Par ailleurs, des lignes de soutien sans frais ont été déployées à l’intention du personnel des bureaux des directeurs du scrutin ainsi qu'à l'intention des candidats, des électeurs ayant des besoins spéciaux et des médias. 

Comme source d’information complémentaire de ces nouveaux services et pour alléger l’achalandage des centres d’appels principal et régionaux, le site Web d’Élections Ontario avait été mis à jour au cours des mois précédents avec des fonctions et des renseignements relatifs au scrutin. 

Grâce à une planification et une mise à l’essai poussées, il a été possible de passer de façon rapide et efficace à la couverture du scrutin dès le déclenchement des élections. Au nombre des principales améliorations apportées au site, mentionnons : 

· Une nouvelle présentation avec navigation axée sur l’utilisateur. 

· De l’information sur l’emplacement des bureaux de vote « Où voter? » et d’autres renseignements essentiels dans la section Foire aux questions et dans toute la section du site Web destinée aux électeurs. 

· De l’information dans d’autres langues. 

· Des renseignements détaillés sur les initiatives à l’intention des électeurs ayant des besoins spéciaux. 

· De l’information sur la ligne d’aide. 

· Une brochure d’information en braille. 

· La fonction « Trouvez votre circonscription électorale » – une fonction de recherche par code postal. 

Il y a eu plus de 88 millions de « pages vues » sur notre site Web pendant la période électorale. Le jour du scrutin, le site a accueilli plus de 54 000 visiteurs uniques et compté 18 millions de pages vues, beaucoup d’électeurs voulant obtenir des renseignements électoraux de dernière minute. Le soir des élections, le site a présenté le tout premier rapport en direct des résultats d’une élection générale provinciale. 
Le nouveau centre d’appels principal instauré pour les élections de 2003 et le site Web amélioré d’Élections Ontario ont offert des enseignements précieux qui méritent un examen plus approfondi. La possibilité d’intégrer encore davantage les communications est manifeste dans la capacité prouvée de répondre à l’achalandage accru du site Web et au grand nombre d’appels aux périodes de pointe pendant toute la période électorale. 

En revanche, la recherche effectuée après le scrutin indique que la connaissance de l’existence du centre d’appels et l’utilisation du site Web comme voies de communication de rechange n’étaient pas aussi répandues qu’elles auraient pu l’être malgré l’indication des coordonnées nécessaires dans tous nos instruments de communication. Nous poursuivrons l’étude de ces applications en vue de leur utilisation ultérieure. 

Accessibilité. La Loi électorale exige que les bureaux des directeurs du scrutin et les bureaux de vote par anticipation soient accessibles aux personnes en fauteuil roulant. La Loi prévoit également l’aide d’un ami ou du scrutateur au bureau de vote et le déplacement de l’urne à l'entrée du bureau de vote ou au chevet des malades; la loi prévoit aussi d’autres modalités de vote limitées, telles que les bureaux de vote par anticipation et le vote par procuration, pour les électeurs qui ne peuvent pas ou qui ne veulent pas voter en personne le jour du scrutin. 

En vertu du paragraphe 55.1 (1) de la Loi électorale, les 103 directeurs du scrutin de l’Ontario sont tenus de préparer un rapport sur les mesures d’accessibilité dans les trois mois qui suivent le jour du scrutin. Conformément à ce que nous avons mentionné précédemment, un sommaire de ces rapports est inclus dans le document Programme d’approche d’Élections Ontario – 2003: Électeurs ayant un handicap, qui est disponible sur le site Web d’Élections Ontario. 

www.electionsontario.on.ca 

En théorie, tous les bureaux des directeurs du scrutin, les bureaux de vote par anticipation et, dans la mesure du possible, les bureaux de vote ordinaires étaient accessibles aux personnes en fauteuil roulant. La réalité reflète un manque de compréhension des exigences en matière d’accessibilité de la part des propriétaires – par exemple, la porte avant était habituellement accessible, mais il n’était pas toujours possible de se déplacer une fois rendu à l’intérieur parce qu’il n’y avait pas suffisamment d’espace. De plus, divers autres problèmes font qu’il est impossible de garantir une conformité intégrale. 
Par exemple, l’accessibilité n’est pas toujours possible en raison d’un manque de locaux appropriés, habituellement pour l’une des deux raisons suivantes : 

· Il n’y a pas d’endroit accessible pour les personnes en fauteuil roulant dans les petites collectivités. 

· Les endroits retenus ne sont plus disponibles dans les sections de vote au moment du déclenchement des élections. 

Loi sur la protection des contribuables 

Au cours de la période précédant le jour de la clôture du dépôt des déclarations de candidature aux élections de 2003, le directeur général des élections s’est acquitté d’une nouvelle responsabilité en vertu du paragraphe 4(1) de la Loi de 1999 sur la protection des contribuables. Ce paragraphe porte sur les intentions des partis politiques relativement à des hausses d’impôts, de nouveaux impôts ou de nouveaux pouvoirs de taxation s’ils forment le gouvernement à la suite des élections. Le chef du Parti libéral et celui du Parti progressiste-conservateur ont tous deux remis au directeur général des élections une déclaration énonçant les intentions de leur parti. 

Aux termes de la Loi, le DGE devait passer ces déclarations en revue pour déterminer si elles étaient claires, concises et exemptes d’ambiguïté. Après avoir déterminé que les déclarations répondaient aux exigences de la loi, le DGE a rendu sa décision publique. À cette fin, des avis ont été publiés dans les quotidiens de la province et renvoyaient les lecteurs au site Web d’Élections Ontario pour prendre connaissance du texte complet des déclarations des deux chefs de parti. 
À la suite du premier examen du genre dans le cadre d’élections générales, nous nous interrogeons sur la pertinence de confier ce rôle au DGE. Compte tenu de la nature politique de ces déclarations, l’image de neutralité que le DGE doit maintenir pour assurer les intervenants de son indépendance et de son caractère apolitique peut être compromise. 

Le scrutin « en direct » 

Déclarations de candidature et impression des bulletins de vote. À compter du jour de la clôture du dépôt des déclarations de candidature, le centre d’intérêt d’Élections Ontario change. La préparation à la tenue de scrutins se transpose dans la réalité au moment où les électeurs s’apprêtent à aller voter dans l’ensemble de la province. 
Élections générales
 Nombre de circonscriptions électorales
-Nombre de candidats 

2 mai 1985




125



442  

10 septembre 1987



130



495  

6 septembre 1990



130



615  

8 juin 1995




130



651  

3 juin 1999




103



568  

2 octobre 2003



103



522  

Le jeudi 18 septembre 2003 à 14 h, les directeurs du scrutin ont clôturé le dépôt des déclarations de candidature dans toute la province, et la préparation et la lecture d’épreuves des 103 formules de bulletin de vote ont débuté. Après la lecture d’épreuves et la vérification au bureau central d’Élections Ontario, des imprimeurs locaux se sont attaqués dans l’ensemble de la province à la tâche gigantesque de produire près de 9 millions de bulletins de vote, sur du papier encodé. Cette tâche s’est déroulée dans un climat d’intense pression, car les bulletins de vote devaient être prêts pour l’ouverture des premiers bureaux de vote par anticipation le samedi 20 septembre à 10 h dans les 103 bureaux des directeurs du scrutin de l’Ontario, soit 44 heures à peine après la clôture du dépôt des déclarations de candidature. 
Bureaux de vote par anticipation. En plus d’offrir une solution de rechange aux électeurs qui ne peuvent pas voter ou qui choisissent de ne pas voter le jour du scrutin, les bureaux de vote par anticipation offrent aux électeurs qui ne sont pas inscrits sur la liste des électeurs la première occasion d’ajouter leur nom sur la liste ou de mettre à jour leurs renseignements et de voter en même temps. 

Les bureaux de vote par anticipation sont entrés en fonction dans les bureaux des directeurs du scrutin le samedi 20 septembre, soit 12 jours avant le jour du scrutin. D’autres endroits désignés ont ouvert dans les circonscriptions le mercredi suivant, soit le 24 septembre. Tous les bureaux de vote par anticipation ont fermé le vendredi 26 septembre, soit 6 jours avant le jour du scrutin, après avoir accueilli 355 396 électeurs, soit 7,85 % du taux de participation total. Comme toujours, les bulletins de vote ont été conservés dans un endroit sûr et ont été comptés uniquement après la fermeture des bureaux de vote le soir des élections. 

Suivi des électeurs qui votent par anticipation 

Après en avoir informé les candidats, un petit projet pilote conçu pour prendre note des noms des électeurs qui votent par anticipation a été mis sur pied parallèlement au processus réglementaire dans un bureau de vote par anticipation situé dans la circonscription électorale de Trinity-Spadina. Dans le cadre du projet, on utilisait le code à barres imprimé sur les cartes d’avis d’enregistrement, la saisie des données sur place et un processus de « biffage » automatisé pour prendre note des électeurs qui avaient voté au bureau de vote par anticipation et mettre à l’épreuve la capacité de produire des listes à jour pour les candidats et le personnel électoral avant le scrutin du lendemain. Or, les résultats de cette initiative sont suffisamment positifs pour qu’on l’examine de façon plus approfondie, tout comme le concept de gestion de listes électroniques dans les bureaux de vote. 

JOUR DU SCRUTIN : LE 2 OCTOBRE 2003

La planification électorale a atteint son point culminant le jour du scrutin, un événement qui a semblé relativement sans histoire « de l’extérieur » pour les Ontariens. 
Au nombre des quelques incidents qui se sont produits, on note des pannes d’électricité locales dans Lambton-Kent-Middlesex et Ottawa-Sud – inébranlables, les électeurs ont voté à la chandelle – ainsi que la prolongation des heures de vote dans certains bureaux situés dans les circonscriptions de Scarborough-Agincourt et Hastings-Frontenac-Lennox et Addington, en raison respectivement d’une enquête policière se déroulant à proximité et d’une fermeture de route imprévue à la suite d’un grave accident de la route. Grâce à la stratégie de communication et d’échange d’information intensive déployée pour le jour du scrutin, aucun de ces problèmes n’a pris une ampleur démesurée. 

Pour Élections Ontario, toutefois, c’était une journée de « premières ». Près du tiers des directeurs du scrutin étaient des « nouveaux venus ». La supervision du déroulement des élections le jour du scrutin après des mois de formation, d’organisation et de dotation était pour eux la première occasion de constater le fruit de leurs efforts. 

Dans les bureaux de vote, les renseignements fournis aux électeurs communiqués de façon aussi novatrice et personnalisée. Les instructions affichées dans les bureaux de vote étaient rédigées en termes clairs et s’accompagnaient d’illustrations sur les étapes à suivre pour voter afin de guider les électeurs ayant des problèmes de langue. Une brochure contenant des instructions en 15 langues avait été prévue dans les bureaux de vote comme source d’information supplémentaire pour les électeurs. 
De nouveaux postes de supervision avaient été créés dans les bureaux de vote; soutenus par les nouveaux chefs de secteur, les superviseurs fournissaient de l’aide et des conseils au personnel des bureaux de vote qui renseignait les électeurs sur les étapes à suivre pour voter. Grâce à ce réseau de supervision, de la formation supplémentaire pouvait être donnée sur place dans les 15 minutes suivant la constatation d’un problème. Cette mesure et l’ajout de comptoirs d’information ont permis aux électeurs de voter sans être obligés de faire la file pendant de longues minutes et sans qu’il y ait de confusion. 
Dans certaines circonscriptions électorales, de nouveaux agents de liaison s’occupaient de fournir aux électeurs des collectivités autochtones et aux électeurs sans-abri de l’information sur l’inscription et de l’aide pour s’inscrire. 
Pour la première fois également, les électeurs ayant des besoins spéciaux ont franchi le seuil des bureaux de vote déjà munis des renseignements et du soutien nécessaires à la suite de consultations intensives auprès des organismes de soutien et d’une collaboration étroite avec ceux-ci. Une division de la Société canadienne de l’ouïe, l’Ontario Interpreter Services, se tenait prête à fournir sur demande des services d’interprétation en langage ASL aux électeurs. Du matériel de soutien en gros caractères avait été prévu dans les bureaux des directeurs du scrutin et les bureaux de vote à l’intention des électeurs malvoyants. 
Pendant toute la journée des élections, les communications avec les médias et les partis ont été maintenues au moyen de lignes téléphoniques dédiées et du site Web. Le soir des élections, les longs mois de préparation ont atteint leur point culminant au moment de la première présentation en direct des résultats d’un scrutin général sur le site Web d’Élections Ontario. Les résultats du dépouillement des bulletins de vote envoyés par les directeurs du scrutin étaient téléchargés dans une base de données centrale vers le site Web, mis à jour au fur et à mesure et affichés comme résultats non officiels. 
Cette fonctionnalité a également permis de transmettre les résultats en temps réel aux médias – avant 20 h 30, les principaux réseaux de télévision prédisaient le résultat des élections. 

COÛTS DES ÉLECTIONS

La planification des aspects financiers des élections générales provinciales de 2003 exigeait d’établir un juste équilibre entre différents facteurs qui témoignaient globalement de l’orientation stratégique d’Élections Ontario sur l’excellence du service dans la conduite de scrutins, de l’augmentation du nombre d’électeurs et de l’impact de l’inflation sur nos dépenses, et ce, malgré les contraintes imposées par le « barème des dépenses » désuet qui est prescrit par la loi actuelle. 
L’article 112 de la Loi électorale prévoit que le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par règlement, « prescrire les indemnités et les honoraires auxquels ont droit les membres du personnel électoral et les autres personnes, à l’exception du personnel du bureau du DGE, au titre des services rendus et des dépenses faites en vertu de la présente loi… » 

Facteurs budgétaires 

Défis posés par la réglementation. Le Règlement connu sous le nom de « barème des dépenses » a été adopté en 1990 en vertu de la Loi électorale et n’a jamais été mis à jour. On y retrouve encore un grand nombre de mentions obsolètes comme « machines à écrire », « projecteurs de films », « sténographes et dactylographes » et « film et plaques ». 
Il est évident que le Règlement ne reflète pas les méthodes de travail d’aujourd’hui et qu’il ne permet pas de réduire les coûts au moyen de l’implantation des technologies de pointe. 
Afin de remédier aux lacunes du Règlement, l’établissement du budget pour le scrutin de 2003 exigeait de combiner le pouvoir du DGE de prendre les mesures nécessaires dans les circonstances imprévues, aux termes du paragraphe 4(7) de la Loi électorale, et l’application intégrale de son pouvoir d’ajuster les taux de rémunération pour tenir compte des circonstances spéciales, prévu dans le Règlement. Ce pouvoir discrétionnaire a atteint ses limites et il faut régler cette question bien avant les prochaines élections générales provinciales si nous voulons établir un budget crédible qui témoigne d’une utilisation responsable des deniers publics dans la prestation d’un excellent service à un électorat qui ne cesse de s’élargir et d’évoluer. 
Niveaux de service. Dans le cadre de notre planification électorale, nous avons pris en compte les besoins d’un grand nombre de nos intervenants pour améliorer tant la qualité des services électoraux que l’éventail de nos produits électoraux pour le prochain scrutin. 
Nous avons réussi à améliorer les services et à gérer les coûts dans les domaines les plus critiques en réalignant et en rationalisant nos processus opérationnels dans toute la mesure du possible. Élections Ontario a effectué au préalable une analyse minutieuse de l’impact sur le service à la clientèle et sur les coûts pour s’assurer que les plans d’action élaborés permettraient de répondre aux besoins tout en faisant preuve de responsabilité financière. 
Nous avons relevé nos niveaux de service au moyen de l’intégration d’un large éventail d’outils visant à améliorer l’accès au scrutin, notamment : 

· Une stratégie de révision ciblée proactive qui a fait passer de 1,2 million en 1999 à 2,3 millions en 2003 nos opérations relatives aux listes. 

· Une stratégie de communications intégrée, dont le lancement d’un centre d’appels principal, pour offrir aux électeurs et aux autres intervenants l’accès à de l’information utile et présentée en formats pertinents. 

· Une brochure d’information améliorée distribuée dans tous les foyers de l’Ontario. 

· Le renforcement des effectifs dans les bureaux des directeurs du scrutin et dans les bureaux de vote afin d’accroître l’efficacité et la capacité de réaction. 

Augmentation du nombre d’électeurs. La plupart des coûts de la conduite d’un scrutin sont directement imputables à la taille de l’électorat. Nous avons fait des prévisions de croissance en nous fondant sur le scrutin de 1999, pour lequel il y avait eu une augmentation nette de 8,8 % du nombre d’électeurs pendant la durée de l’événement. 
En combinant ce chiffre aux résultats des analyses internes des changements au Registre des électeurs, nous avons établi que nous pouvions nous attendre à une croissance d’environ 8,1 %, par rapport à la liste des électeurs de 1999, pour un scrutin tenu en 2003, soit environ 8,2 millions de noms sur la liste des électeurs finale à la suite du scrutin de 2003. 
Impact de l’inflation. En examinant les changements subis par l’indice des prix à la consommation entre 1999 et le début de 2003, nous avons prévu des augmentations de coûts de 10,5 % par rapport à 1999 pour la conduite éventuelle d’un scrutin en 2003. 
Plan budgétaire. En combinant les détails concernant chaque circonscription électorale au sein du cadre de réglementation élargi à l’ajustement et aux estimations décrits ci-dessus, nous avons établi un budget total de 48,8 millions de dollars (après arrondissement) pour la tenue d’un scrutin en 2003. Ce chiffre a été validé à l’aide de la formule suivante : 

Dépenses

La comparaison des hypothèses de la planification et des chiffres réels après la tenue du scrutin montre que nos estimations étaient raisonnables et que les dépenses respectaient le budget malgré une légère surestimation du nombre d’électeurs inscrits sur la liste électorale finale. 

Le compte final des électeurs admissibles le jour du scrutin était de 7 962 607 et le facteur d’inflation d’après les données fournies par la Banque du Canada pour cette période était de 10,59 %. 

L’application de ces facteurs aux coûts de 1999 donne pour 2003 des dépenses estimatives de 5,95 $ par électeur. Grâce à l’accent mis sur le réalignement et la rationalisation des processus opérationnels et à l’attention accordée aux détails financiers, nous avons réussi à maintenir le coût net des améliorations apportées aux niveaux de service à seulement 0,04 $ de plus par électeur que notre estimation initiale, ce qui témoigne de la responsabilité financière énoncée dans notre plan stratégique. 

UN MONDE EN ÉVOLUTION
Avant de nous pencher sur l'avenir électoral de l'Ontario, jetons d'abord un coup d'oeil au passé. En 1969, le comité spécial sur les lois électorales a entrepris le dernier examen majeur de la législation et des processus électoraux. Dans son premier rapport, le comité a proposé une révision de la législation électorale en vigueur dans le but de réaliser les trois objectifs suivants :

· éliminer les anachronismes et les anomalies dans toute la mesure du possible;

· fournir un énoncé compréhensible des droits, des responsabilités et des procédures des candidats, des électeurs et du personnelélectoral;

· apporter certaines améliorations techniques au processus électoral, et ce, sans établir pour autant de nouveaux principes. »

Source : First Report of the Select Committee on Election Laws, Imprimeur de la Reine, juin 1969
Il y a 35 ans, le monde était très différent. Au-delà des changements manifestes dans les transports et les communications, notre société était plus petite et moins mobile.
L’électorat ontarien est le reflet d’un monde qui a évolué. Depuis l’époque du comité spécial, les structures familiales et les exigences du milieu de travail ont changé et la technologie a fait des pas de géant. Il serait insensé de croire que ceci n’aura pas d’incidence sur les électeurs, sur leur accès au vote et sur leurs modes de votation.
D’après la recherche effectuée par Élections Ontario après le scrutin, 80 % des électeurs en 2003 avaient accès à l’Internet. De plus, sur la tranche de 43,2 % des électeurs inscrits qui n’ont pas voté, la majorité étaient âgés de 24 ans ou moins et peu d’entre eux étaient des résidents de longue date de leur collectivité.
Malgré les turbulences de l’évolution sociodémographique, les électeurs ontariens ont dit qu’ils croyaient fermement dans le processus électoral et que ce processus doit être supervisé par un organisme indépendant et impartial. Ils se disent généralement satisfaits de la façon dont Élections Ontario a conduit les élections générales de 2003 et une grande majorité d’entre eux qualifient leur expérience électorale de bonne ou excellente.
Il importe de souligner la position de la majorité des non-votants et des votants qui ont répondu qu’ils seraient prêts à utiliser de nouvelles technologies. Ils appuyaient également en très grand nombre la notion voulant qu’ils aient à s’identifier avant de pouvoir voter.
Ils ont en outre indiqué que leur situation sociale et leurs conditions de travail dictaient leur besoin de souplesse quant au lieu et au moment où ils pouvaient voter au cours d’une élection.
Le processus électoral de l’Ontario doit répondre à cette évolution de la dynamique de la vie quotidienne des citoyens de la province et écarter les obstacles archaïques ou de nature administrative au vote.

La place du Canada

Dans l’ensemble du pays, nous constatons que l’innovation et le changement sont considérés comme des outils permettant de répondre aux préoccupations des Canadiens à l’endroit de la gouvernance et de l’administration des élections et des services aux électeurs. 
En Colombie-Britannique, des changements systémiques sont examinés par une assemblée novatrice de citoyens sur la réforme électorale (Citizen’s Assembly on Electoral Reform). Formée en avril 2003, l’assemblée étudie la structure et la gouvernance du système électoral de la province. Cette initiative s’inscrit dans la création d’un mandat fixe de quatre ans pour l’Assemblée législative de la Colombie-Britannique. 
Plusieurs autres provinces, ainsi que la Commission du droit du Canada, se penchent aussi sur les questions de représentation et sur l’administration électorale. Tout récemment, en avril 2004, Élections Québec a présenté une proposition à l’Assemblée nationale visant à « améliorer l’accès au vote et favoriser son exercice, dans la perspective de moderniser le processus électoral et de l’adapter aux besoins des électrices et des électeurs ». 
Au palier fédéral, Élections Canada s’efforce de rejoindre le segment des jeunes Canadiens qui ne s’inscrivent pas et qui ne votent pas. De plus, l’organisme fédéral a commandé et financé une série d’études sur les caractéristiques démographiques et comportementales sous jacentes des électeurs canadiens; cette initiative s’inscrit dans les efforts continus déployés pour maintenir la pertinence et l’intégrité du processus électoral. 
Dans le cadre de ses efforts axés sur l’administration et les services, Élections Canada a aussi commencé à envisager l’inscription en ligne des électeurs et a conclu avec Élections Ontario et la Société d’évaluation foncière des municipalités en Ontario un accord tripartite portant sur l’étude d’un concept de « liste unique » pour l’Ontario. 

Perspective mondiale

Les organismes électoraux sont confrontés à quantité de défis communs dans le monde entier. Les électeurs se montrent sceptiques à l’endroit des institutions politiques traditionnelles; les plus jeunes s’intéressent de moins en moins aux processus gouvernementaux traditionnels; les modes de communication évoluent et leur vitesse se rapproche de celle de la lumière; enfin, les structures sociales changent sous l’effet de la transformation des rapports entre le travail, la famille et la culture. 

Un survol rapide de quelques homologues d’Élections Ontario dans le monde met en relief les plans d’action visant à réformer les systèmes de gouvernance électorale, à revitaliser les structures de l’administration et de la gestion des élections, à élargir les services et les possibilités d’accès pour les électeurs et, dans certains cas, à adopter des outils réglementaires rigoureux comme l’inscription obligatoire des électeurs. 

Royaume-Uni. En 2001, à la suite du plus faible taux de participation enregistré au cours d’une élection générale en près de 90 ans, le gouvernement britannique a créé la commission électorale du Royaume-Uni (UK Electoral Commission). La description de ses responsabilités est simple : 

« La Commission a une obligation réglementaire de soumettre à un examen constant la législation électorale et les questions connexes ». [Traduction] 

La Commission décrit sa mission comme suit : 

« Nous sommes un organisme indépendant qui a été créé par le Parlement. Notre but est de gagner la confiance du public et d’encourager les gens à participer au processus démocratique au sein du Royaume-Uni en modernisant le processus électoral, en sensibilisant le public aux questions électorales et en réglementant les partis politiques ». [Traduction] 

Dans l’introduction de son rapport de 2003, la Commission énonce comme suit les paramètres de son travail : 

« Notre réflexion est axée sur la voie que nous devons emprunter pour rendre le processus de votation plus facile et plus pratique pour l’électorat du XXIe siècle – pour reconnecter l’électeur au processus électoral – tout en veillant à ce que les mesures de sécurité nécessaires soient en place pour maintenir la confiance du public, laquelle est d’une importance cruciale pour notre démocratie. Le cadre législatif doit en outre faciliter l’évolution des modalités de vote et doit pouvoir s’adapter aux nouvelles technologies et aux nouvelles attentes du public ». [Traduction] 

Inde. La commission des élections de l’Inde (Election Commission of India) est responsable de la gestion des plus vastes élections démocratiques qui soient dans le monde. Les défis qu’elle doit relever s’apparentent grandement aux préoccupations des autres démocraties, puisque l’intégrité, l’accès et les services aux électeurs prévalent dans la communication de ses priorités actuelles : 
« La Commission a pris plusieurs nouvelles initiatives récemment. Citons, notamment, un plan d’utilisation des médias électroniques de l’État par les partis politiques pour la diffusion/télédiffusion de leurs messages, le contrôle de la transparence et de l'honnêteté du processus politique, l’informatisation des listes électorales, la fourniture de cartes d’identité aux électeurs, la simplification de la procédure de maintien des comptes et la production de déclarations sur ces comptes par les candidats, ainsi que différentes mesures visant à assurer un respect rigoureux du code de conduite modèle afin de donner des chances égales aux candidats pendant les élections ». [Traduction] 

Afin d’assurer l’intégrité d’un système électoral qui sert près d’un demi-milliard d’électeurs, la commission des élections de l’Inde a entrepris au cours des dix dernières années un programme gigantesque : émettre une carte d’identité électorale avec photo à chaque électeur. 

Nouvelle-Zélande. Élections Nouvelle-Zélande (Elections New Zealand) a vécu des changements quand le pays a abandonné le système « majoritaire uninominal » traditionnel de style Westminster pour adopter la formule mixte majoritaire à représentation proportionnelle en 1996. De plus, d’importants changements technologiques faisant usage de l’Internet ont été apportés pour faciliter l’accès des électeurs au système d’inscription obligatoire de la Nouvelle-Zélande. 
États-Unis. Plus près de nous, et à la suite des événements qui se sont produits lors des élections présidentielles de novembre 2000, les États-Unis ont été contraints d’examiner sérieusement leurs processus électoraux. La loi Help America Vote Act (HAVA) est entrée en vigueur à l’automne 2002 dans un vaste effort visant à améliorer l’administration des élections dans l’ensemble des États-Unis. 

Axée sur la technologie et l’administration électorales non discriminatoires, la HAVA établit des normes nationales pour les systèmes, des exigences pour faciliter l’accès des électeurs handicapés, des procédures d’inscription normalisées pour les électeurs, des exigences d’informatisation et des services de soutien aux électeurs. 

L’AVENIR ÉLECTORAL DE L’ONTARIO

Le langage sans équivoque dans les rapports de la commission électorale du Royaume-Uni et dans les documents d’information sur la loi américaine Help America Vote Act reconnaît les défis électoraux mondiaux et le besoin incontournable d’y répondre de façon créative et constructive dans le contexte du XXIe siècle. Or, l’Ontario doit suivre le rythme.
Si l’on examine la dernière refonte de la Loi électorale de l’Ontario effectuée en 1969, on constate que les priorités des législateurs de l’époque s’apparentent à celles d’aujourd’hui, à savoir la gouvernance et la structure électorales, l’administration et la gestion des scrutins et l’amélioration des services aux électeurs. Pour les scrutins futurs de la province, il est clair qu’Élections Ontario doit miser sur le changement ou risquer de manquer à son obligation d’offrir des processus démocratiques équitables et transparents aux électeurs, aux candidats et aux partis politiques.
Au cours de la prochaine décennie, Élections Ontario aura de nombreuses occasions de travailler en collaboration avec les intervenants et les législateurs pour mettre de l’avant les changements qui s’imposent pour éliminer les obstacles à une administration efficace du processus électoral.

L’expérience que nous avons acquise au cours des quatre dernières années et les enseignements que nous en avons tirés seront d’un précieux secours pour apporter des changements électoraux.
Si le Plan stratégique 2002-2006 demeure un cadre de référence pour le DGE, notre capacité d’améliorer la tenue des scrutins est toutefois tributaire de l’orientation adoptée dès maintenant par l’Ontario.
Nous avons le choix entre continuer d’apporter des changements au fur et à mesure en réaction aux problèmes qui se posent, ou construire un nouveau cadre fondé sur des politiques et des dispositions législatives modernes qui assureront la solidité et la souplesse du processus électoral de manière intégrale.
Dans les pages qui suivent, nous offrons des perspectives sur l’environnement propice aux changements en examinant l’administration électorale du point de vue de l’accès, de l’intégrité et de la participation.

Accès

Dans le passé, on a souvent considéré l’accès au scrutin comme le fait de s’assurer qu’un électeur en fauteuil roulant puisse franchir le seuil du bureau de vote. Dans les faits, l’accès c’est beaucoup plus que cela. L’accès signifie : 

· avoir des bureaux de vote qui sont des endroits familiers – et même permanents – de la collectivité; 

· assurer des processus d’inscription ouverts et inclusifs; 

· disposer d’un registre des électeurs complet et exact; 

· pouvoir offrir sur place des services appropriés et utiles aux électeurs ayant des handicaps liés à la mobilité, ainsi qu’à ceux qui sont atteints d’une déficience auditive, visuelle ou cognitive; 

· pouvoir voter à des heures pratiques; 

· offrir suffisamment de possibilités d’accès aux électeurs qui souhaitent participer en votant dans des bureaux de vote par anticipation ou par d’autres moyens; 

· doter le DGE d’un ensemble d’outils souples à utiliser dans l’administration du scrutin. 

Souplesse. Même si l’administration des scrutins n’a rien de passionnant, dans les circonscriptions ce sont des événements qui, par nature, attirent l’imprévu. Devant l’enthousiasme des candidats et leur soutien aux objectifs partisans, les participants électoraux font preuve d’une créativité sans bornes. Le cadre administratif des scrutins exige une rigueur intrinsèque, mais, à l’image de toutes les grandes structures, il lui faut également la souplesse nécessaire pour réagir avec rapidité et précision aux événements nouveaux et imprévus. 
Il est possible de préserver l’accès des citoyens aux scrutins de l’Ontario dans un cadre législatif souple qui favorise des réactions rapides, des gains d’efficacité et des innovations pour relever au fur et à mesure les défis nouveaux et imprévus qui se posent. 
Toutefois, lorsqu’on examine la tenue des scrutins aux paliers provincial et municipal en Ontario, on note une différence nette entre l’approche normative qui existe actuellement pour les scrutins provinciaux et la souplesse administrative dont jouissent les secrétaires municipaux dans la conduite des scrutins. 

Pas plus la Loi électorale que la Loi sur le financement des élections ne laisse beaucoup de discrétion au DGE pour prendre des décisions administratives visant à améliorer l’accès ou l’efficacité. 

Or, en abordant la réforme des lois électorales provinciales dans un esprit de souplesse administrative, le législateur peut contribuer à faire en sorte que les changements soient non seulement plus faciles à réaliser, mais qu’ils puissent également avoir plus de valeur. 
La question parallèle de la souplesse financière surgit lorsqu’on examine la responsabilité du DGE relativement à la gestion des frais électoraux. Dans les mentions et le langage archaïques de l’actuel « barème des dépenses », il n’y a aucune possibilité pour le DGE de prendre directement la responsabilité de concevoir cet outil fondamental pour la tenue des scrutins, d’en établir la portée ou de l’évaluer, alors qu’il est entièrement responsable de son application devant le public. 

Dans le cadre de l’examen des aspects financiers des scrutins, le législateur doit veiller à ce que le DGE puisse gérer directement cette partie essentielle de son cadre d’intégrité et de responsabilité. 

Commodité. En Ontario, il y a trois paliers de gouvernement qui tiennent des scrutins à l’intention des citoyens. De nombreux bureaux de vote servent aux scrutins des trois paliers, mais il n’y avait aucune garantie que le bureau de vote auquel un électeur devait voter aux élections provinciales d’octobre 2003 était le même que celui auquel il devait se rendre pour élire le maire et les conseillers municipaux en novembre 2003 ou son représentant fédéral en juin 2004. 

Au Québec, la loi électorale prévoit la fermeture des écoles le jour du scrutin et exige d’utiliser ces établissements comme bureaux de vote. L’Ontario compte environ 5 000 écoles publiques et n’utilise qu’une fraction d’entre elles comme lieux de vote. En tout, Élections Ontario avait besoin de 7 017 lieux de vote pour accueillir 22 782 bureaux de vote le jour du scrutin en 2003. 
En déterminant à l’avance les lieux de vote, il sera possible de dresser une liste commune des endroits qui peuvent être utilisés pour tous les scrutins et qui font l’objet d’inspections à intervalles réguliers pour s’assurer qu’ils continuent de répondre aux exigences. 

Il y a toutefois certains points pour lesquels on pourrait envisager des mesures législatives, par exemple : 

· Exiger que les écoles soient mises à la disposition des scrutins. 

· Fermer les écoles et créer une journée de perfectionnement professionnel le jour du scrutin. 

Même si ce point n’est pas directement relié à l’emplacement physique des bureaux de vote, il est également important de se pencher sur l’horaire des bureaux de vote lorsqu’on examine le contexte plus vaste de l’accès des électeurs. Le législateur pourrait également envisager la possibilité suivante : 
· Déplacer le jour du scrutin à la fin de la semaine pour contribuer à éliminer un obstacle pour les électeurs qui doivent faire garder leurs enfants ou qui ont besoin du secours d’aidants naturels. 

Autres modes d’inscription des électeurs. L’inscription automatisée des électeurs est l’un des domaines où le changement sera nettement associé à l’amélioration des services. Étant donné que le RPEO évolue dans un environnement informatisé, l’apport d’innovations dans ce domaine peut élargir les processus actuels et permettre de rejoindre éventuellement les électeurs qui ne votent pas et qui ont besoin qu’on leur fournisse davantage de soutien pour les inciter à participer. 

Au sujet du taux de participation à la baisse 

· Les principaux moteurs du comportement électoral sont de nature personnelle (devoir civique, intérêt) et pratique (horaire, commodité) et non démographique. Les questions de systèmes, de processus et d’information sont secondaires, mais tout de même importantes. 

· Le marché cible d’électeurs « atteignable » et réaliste d’Élections Ontario correspond à 74 % de l’électorat. Cette tranche supplémentaire de 17 % exige :

· De nouveaux processus/de la souplesse (8 %) 

· Une meilleure exécution des processus actuels (4 %), en particulier pour ce qui est de la liste des électeurs et de leur inscription 

· Davantage de renseignements sur les procédures et les processus et sur d’autres points (5 %) 

Source : Recherche d’Élections Ontario effectuée après le scrutin de 2003 

En théorie, les électeurs de l’Ontario ont la responsabilité de s’assurer que leur nom figure sur la liste des électeurs. Dans les faits, pour participer au processus électoral, ils n’ont qu’à se présenter au bureau du directeur du scrutin local, à un bureau de vote par anticipation ou, munis de pièces d’identité, à demander que leur nom soit ajouté sur la liste à un bureau de vote ordinaire le jour du scrutin pour pouvoir voter. 

Avant 1999, les électeurs n’avaient qu’à accueillir les deux recenseurs qui se présentaient chez eux dans les neuf premiers jours d’un scrutin. Si l’électeur était absent au moment de la visite des recenseurs, il devait présenter au directeur du scrutin avant le jour des élections une demande d’Autorisation de voter. S’il ratait aussi cette occasion, il n’y avait pas d’autres moyens de faire inscrire son nom sur la liste des électeurs finale et il ne pouvait pas voter. 
Les possibilités d’inscription actuelles entre les scrutins sont très limitées : les électeurs doivent s’adresser au bureau du secrétaire municipal de leur localité. La capacité d’offrir aux électeurs d’autres méthodes d’inscription tant pendant les scrutins que dans l’intervalle exige une souplesse que les règles actuelles n’autorisent pas. Faisant appel à sa latitude administrative limitée, le DGE a fait en sorte que les électeurs puissent s’inscrire à d’autres endroits pendant le scrutin. 

La Loi actuelle offre peu de possibilités aux électeurs d’accéder au processus d’inscription. Le législateur pourrait envisager la possibilité suivante : 
· Accorder la latitude nécessaire pour instaurer de nouveaux processus d’inscription automatisés pour les électeurs. 

Disponibilité des sources de données. D’après l’analyse des aspects pratiques de l’inscription des électeurs, il faut maintenir le processus à proximité des gens. Le noyau de la base de données du RPEO (environ 80 %) demeure relativement stable au cours d’une année; le suivi du segment mobile pourrait être facilité par des initiatives d’inscription locales et Élections Ontario continuera d’étudier les possibilités dans ce domaine. 
L’accès régulier d’Élections Ontario aux bases de données institutionnelles sur les électeurs est également important. 

Le cadre législatif actuel accorde au DGE le droit d’obtenir des renseignements électoraux auprès de différentes sources institutionnelles. Il ne lui garantit pas cependant qu’il obtiendra ces renseignements et n’élimine pas non plus les obstacles bureaucratiques, tels que les structures de droits artificielles qui servent uniquement à transférer des deniers publics d’un organisme à un autre. Le cadre législatif n’établit pas non plus l’ordre de priorité de directives législatives concurrentes. 
La préservation de notre démocratie au moyen de systèmes inclusifs et accessibles doit être réévaluée. La ligne de démarcation entre la réglementation provinciale qui protège les renseignements personnels et le pouvoir du DGE de demander des renseignements sur les électeurs aux fins du RPEO est floue. Il faut réévaluer et clarifier l’équilibre à atteindre entre la tâche qui consiste à protéger la vie privée des citoyens et celle qui consiste à leur assurer l’accès aux institutions démocratiques qui garantissent cette protection. C’est particulièrement manifeste dans le cas des renseignements relatifs à la qualité d’électeur (nom, date de naissance, citoyenneté et adresse) conservés par les ministères tels que celui de la Santé et des Soins de longue durée et celui des Transports. 

Dans la même veine, les administrateurs d’établissements de soins de longue durée, tels que les maisons de soins infirmiers et les établissements de santé mentale, sont tenus en vertu de certaines lois provinciales de protéger la confidentialité des renseignements sur les résidents. Parallèlement, les électeurs résidents doivent être inscrits et la Loi électorale exige que les directeurs du scrutin installent des bureaux de vote dans les établissements comptant plus d’un certain nombre de résidents. Il faut examiner et réviser ces dispositions législatives concurrentes pour protéger ces électeurs et leurs droits démocratiques tout en accordant les pouvoirs nécessaires au personnel électoral et aux administrateurs des établissements. 
Une révision de la législation s’impose dans ce domaine. Le législateur pourrait envisager des mesures pour : 

· Remédier aux conflits réel et perçu entre le pouvoir actuel qu’accorde la Loi électorale pour obtenir des renseignements sur les électeurs à des fins uniquement électorales auprès des ministères gouvernementaux et le cadre législatif de la province visant à assurer la protection de la vie privée, 

· Octroyer de façon précise au DGE le pouvoir et les outils administratifs nécessaires pour obtenir et utiliser les renseignements personnels servant à établir la qualité d’électeur, contenus dans toutes les bases de données du gouvernement. 

Automatisation. Le monde électoral se dirige vers l’adoption de systèmes de votation qui offrent des possibilités d’accès à tous les électeurs, sans étiquettes ni barrières. 
Les électeurs handicapés représentent une collectivité importante pour la prestation automatisée des services électoraux, dès maintenant et dans le futur. Leur situation unique exige que l’on conçoive des outils nouveaux et différents qui feront en sorte qu’il n’y aura pas de distinction entre eux et les autres électeurs quant à l’accès et à la participation aux scrutins. Parallèlement, un grand nombre d’autres électeurs, y compris ceux qui ne sont pas handicapés, souhaitent également des approches novatrices qui répondent à leurs besoins en matière d’accès au processus électoral. 
En tant qu’outils administratifs du XXIe siècle, les processus automatisés peuvent offrir une rapidité accrue, une plus grande exactitude ainsi qu’un renforcement de l’efficacité et de l’uniformité. En tant que mode de prestation des services, l’automatisation offre plusieurs possibilités d’innovation dans des domaines où les systèmes manuels traditionnels seraient impuissants. On peut s’attendre à ce que l’absence d’automatisation devienne un obstacle lorsque la génération élevée avec le Web constituera la majorité de l’électorat. 

Une modification législative apportée récemment reconnaît le besoin d’anticiper le changement. Aux termes de l’article 4.1 de la Loi électorale, le DGE a maintenant le pouvoir de proposer d’autres façons de voter pour les élections partielles. Ce pouvoir réglementaire a certes permis de mettre des innovations à l’essai, mais les élections partielles sont des événements imprévisibles et les nouveaux processus qu’il est effectivement possible d’élaborer et de mettre en œuvre au pied levé ont une portée limitée. 

Dans le monde, les administrateurs de scrutins évaluent différentes technologies qui pourraient permettre d’améliorer les services électoraux. La réalisation de projets pilotes bien planifiés au cours des trois dernières années au Royaume-Uni a permis d’étudier à l’œuvre différents modes de votation automatisés comprenant la télévision numérique interactive, des kiosques de vote électronique et la messagerie textuelle par téléphone cellulaire, en plus de solutions plus simples telles que le vote par la poste, par téléphone et par l’Internet. 

Un thème ressort fréquemment des rapports et des analyses : l’automatisation comprend beaucoup d’autres options que le vote par l’Internet et ne devrait pas être adoptée avant d’avoir fait l’objet d’une étude en profondeur. 
Les électeurs de l’Ontario ne sont pas contre l’automatisation. Ils semblent prêts à adopter des technologies telles que le téléphone et l’Internet pour obtenir de l’information et peut-être même pour s’inscrire sur la liste des électeurs. En revanche, le vote électronique à distance ne suscite pas autant d’intérêt. Dans notre recherche effectuée après le scrutin, les candidats ont exprimé la même position. 
Il importe également de se rappeler que même s’il existe des préoccupations communes dans le monde, les solutions peuvent varier d’un pays à l’autre. 
Prenons, par exemple, le vote par la poste. Le sondage d’Élections Ontario indique un appui limité au vote par la poste, tandis que les électeurs britanniques l’ont adopté; en fait, leur gouvernement a mis sur pied un vaste projet pilote de scrutin conduit entièrement par la poste dans quatre circonscriptions électorales de l’Union européenne au printemps 2004. La justification de ce projet pilote se trouvait en partie dans les prévisions d’une augmentation du taux de participation : 
« Par rapport à la baisse générale du taux de participation électorale, les endroits qui conduisent des scrutins entièrement par la poste ont constaté une augmentation moyenne de près de 15 % du taux de participation. » [Traduction] 
Source : Communiqué de presse 484/03, Bureau du vice-premier ministre

[R.-U.], 17 décembre 2003

Les résultats préliminaires indiquent que le taux de participation dans les quatre circonscriptions a presque doublé par rapport à la dernière élection européenne, mais on ne sait pas encore vraiment si le fait de voter par la poste est ce qui a incité les électeurs à voter. 

Parmi les applications qui pourraient profiter de l’automatisation, mentionnons : 

· D’autres possibilités de voter qui pourraient répondre aux besoins des électeurs qui ne veulent pas voter dans un bureau de vote traditionnel en leur permettant d’utiliser le même outil que les électeurs qui sont incapables de se rendre au bureau de vote. 

· D’autres modalités de vote, telles que l’envoi des bulletins de vote par la poste, pour les électeurs qui doivent actuellement renoncer au secret du vote en votant par procuration. 

· D’autres modalités de vote, telles que le vote par téléphone, pour les électeurs qui se trouvent temporairement à l’extérieur de leur circonscription électorale ou de leur section de vote. 

Quelques petites municipalités de l’Ontario ont aussi constaté une augmentation du taux de participation en recourant au vote par la poste. 
Au palier municipal, il y a eu des investissements importants en Ontario dans l’informatisation de différents aspects des processus électoraux. Dans le cadre de notre réflexion sur l’avenir, nous examinerons les possibilités qui pourraient découler d’une plus grande collaboration et d’un alignement plus étroit des intérêts pour optimiser les capitaux investis dans ce domaine. 
Les conseillers nationaux et internationaux sont en faveur d’une plus grande automatisation de la part d’Élections Ontario, mais la nature et l’étendue de celle-ci doivent faire l’objet d’examens et d’essais minutieux dans un environnement ontarien avant toute implantation à grande échelle de nouveaux systèmes afin d’assurer le respect continu de l’intégrité et de la sécurité du système. 
Il faut progresser de façon prudente afin que l’adoption de processus automatisés dans le but d’améliorer les services offerts à certains groupes de nos intervenants ne vienne pas diminuer par mégarde ceux offerts aux autres groupes. De même, il faut que les processus automatisés respectent les principes essentiels d’équité, de secret, de transparence et d’accessibilité. 
L’automatisation peut élargir les voies d’inscription offertes aux électeurs que les processus automatisés de mise à jour du registre n’atteignent pas ou qui ne sont pas couverts par la révision ciblée effectuée avant ou pendant le scrutin. L’automatisation et les autres modes de votation peuvent offrir de nouvelles possibilités de service aux électeurs sollicités de toutes parts en ce début de XXIe siècle. 
Toutefois, on ne peut pas offrir ces solutions de rechange pour la votation sans modifier l’environnement structurel dans lequel évoluent les électeurs et Élections Ontario. 
Mobilité. Sur le plan de l’accès, la mobilité des citoyens joue un rôle de plus en plus important. L’accès à l’urne peut poser des problèmes aux électeurs qui sont « loin de chez eux » pendant de longues périodes. Les étudiants, les personnes qui passent l’hiver dans le Sud et les travailleurs saisonniers éprouvent notamment ce genre de problèmes. 

À l’avenir, les points d’accès qui leur sont offerts, qu’il s’agisse d’une urne traditionnelle, d’une case postale de la Société canadienne des postes ou d’une « case » virtuelle sur l’Internet, devront être pris en compte si l’on veut parvenir à un équilibre entre l’innovation et un meilleur accès et les réalités sociodémographiques de la vie moderne en Ontario. 
Parmi les initiatives législatives qui pourraient être envisagées dans ces domaines, mentionnons : 

· Accorder de la latitude quant aux possibilités et aux endroits de vote par anticipation. 

· Autoriser l’utilisation de différentes voies d’accès au vote et l’adoption de règles électorales spéciales, notamment des processus automatisés sûrs, tout en empêchant le vote par délégation. 

Tout changement découlant des initiatives susmentionnées devrait préserver le secret du vote et fournir par ailleurs les contrôles qui assureront un processus d’examen transparent de façon que nous puissions vérifier le processus automatisé en recréant les résultats du soir des élections. Nous en sommes encore à l’examen des incidences, mais l’établissement d’un horizon de planification ferme dans le cadre d’un cycle électoral fixe de quatre ans pourrait permettre à Élections Ontario d’améliorer considérablement les services et d’éliminer certains obstacles à la sensibilisation et à la participation des électeurs. 

Souplesse administrative. Au cœur du défi qui consiste à assurer aux électeurs un accès optimal à des services électoraux de qualité se trouve le besoin de disposer de suffisamment de temps pour préparer la conduite d’un processus ou d’une activité et les mener à bien. 
La période fixe qui est envisagée dans les dispositions législatives qui ont été déposées récemment prévoit 28 jours seulement entre l’émission du décret de convocation des électeurs et le jour du scrutin. L’analyse des différentes composantes interdépendantes de la conduite d’un scrutin fait ressortir de graves contraintes à différents points du processus, ce qui pourrait avoir comme conséquence qu’une petite erreur puisse se répercuter et devenir ainsi un problème beaucoup plus important. 
Par exemple, les bulletins de vote sont d’abord utilisés dans un bureau de vote par anticipation qui est ouvert au bureau du directeur du scrutin 44 heures après la clôture du dépôt des déclarations de candidature. Or, si le DGE doit régler une situation où des noms peuvent porter à confusion sur le bulletin de vote, il pourrait ne rester que 20 heures avant la date à laquelle les bulletins de vote doivent être prêts pour le premier vote par anticipation. Ce délai laisse donc peu de marge si un problème surgit. 

· Si la législation prévoit plus de temps au cours des étapes nécessaires pour produire un bulletin de vote (p. ex., délai de soumission des déclarations de candidature et ouverture des premiers bureaux de vote par anticipation), elle pourrait favoriser une plus grande innovation pour répondre à différents besoins des intervenants quant aux bulletins de vote. 

· En disposant de plus de temps, on pourrait envisager de faire une rotation de l’ordre dans lequel les noms des candidats apparaissent sur le bulletin de vote de façon à assurer une plus grande équité et à renforcer l’intégrité du processus. 

Les électeurs ayant des besoins spéciaux, notamment, en profiteraient. Par exemple, les électeurs aveugles bénéficieraient d’un guide en braille qui préserve leur indépendance en leur indiquant l’ordre dans lequel figurent les candidats et leurs partis sur le bulletin de vote (lequel est encoché pour aider les électeurs aveugles ou malvoyants à repérer l’ordre des candidats). Or, cette mesure pourrait être possible dans le cadre d’une élection partielle, mais impossible pendant des élections générales provinciales à cause du peu de temps dont on dispose pour gérer la production d'un tel guide en 103 versions différentes. 
De même, l’automatisation de la formule du bulletin de vote et de la compilation des bulletins – une voie que de nombreux organismes électoraux du monde entier sont invités à emprunter – exigerait du temps que n’accorde pas la Loi électorale actuelle pour permettre une augmentation des interventions techniques et disposer de suffisamment de temps pour préparer, vérifier, imprimer et distribuer les bulletins de vote. 

On ne peut toutefois pas se permettre d’ignorer les modifications législatives et le partage de la responsabilité entre l’électeur et le gestionnaire du scrutin. La commodité pourrait avoir un prix et pourrait aussi mettre en péril des droits réels ou perçus. Il faut tenir compte de ces enjeux lorsqu’on envisage des changements. 

Les processus associés au vote ne mettent pas seulement en application les principes historiques fondamentaux des scrutins démocratiques, à savoir l’équité, le secret et la transparence, ils garantissent aussi l’accessibilité. 

Toutefois, vues sous l’angle du XXIe siècle, les activités et les procédures prescrites par la Loi pour protéger ces principes semblent souvent vagues ou restrictives, ce qui a pour résultat qu’elles ne sont pas nécessairement comprises et observées. 

Par exemple, certaines règles du processus applicables aux activités dans les bureaux de vote ordinaires et par anticipation ont perdu leur pertinence au fil du temps. 

· Le pouvoir d’un responsable électoral de maintenir la paix et l’ordre s’applique jusqu’à quelle distance de l’urne? S’arrête-t-il sur le seuil du bureau de vote ou s’étend-il jusque dans le centre commercial où est situé ce bureau? 

· Comment le personnel des bureaux de vote peut-il prévenir l’« ingérence » dans le vote et gérer les actes des représentants des candidats, des candidats ou des médias tout en préservant l’intégrité du processus électoral? 

Les directives sur la compilation de listes électorales pour le jour du scrutin qui contiennent les noms biffés des électeurs qui ont participé au vote par anticipation sont un autre exemple de la rigidité de la loi actuelle. Il est évident qu’il y a de meilleures façons de compiler les listes électorales qu’en agrafant ou attachant avec un trombone trois listes différentes pour chaque bureau de vote. 

Des processus automatisés peuvent fournir des renseignements exacts et regroupés au personnel des bureaux de vote et aux candidats à la fin de chaque journée de vote par anticipation. Or, cette façon de procéder n’est pas indiquée dans la loi. 

La directive administrative qui ordonne de créer manuellement des registres du scrutin n’est probablement pas considérée comme une amélioration du service par les nombreux électeurs qui attendent leur tour pour voter dans les bureaux de vote urbains entre 17 h et 20 h le soir du scrutin. Il y a de meilleures façons de gérer la tenue des registres dans les bureaux de vote quand une loi est souple. 

Certains outils traditionnels conçus pour améliorer l’accès des électeurs, tels que le vote par procuration et les Autorisations de voter, ont perdu leur raison d’être depuis que les électeurs peuvent accéder sans restriction aux bureaux de vote par anticipation et qu’ils ont la possibilité de faire inscrire leur nom sur la liste des électeurs le jour du scrutin. 

De même, la possibilité de se porter garant de l’identité d’un électeur dans les sections de vote rurales témoigne d’une autre époque, va à l’encontre de l’intégrité du processus et ne correspond plus au principe d’équité pour tous les électeurs. 
Le DGE peut étudier de nouvelles approches et se pencher sur les mesures administratives qu’il peut prendre, mais la loi actuelle n’accorde pratiquement aucune latitude pour favoriser un changement en profondeur et un accès ouvert. Le législateur pourrait envisager la possibilité : 

· D’accorder au DGE les pouvoirs nécessaires pour adopter des méthodes plus souples pour la conduite des scrutins, notamment l’ajustement du calendrier des activités liées au scrutin pour permettre l’automatisation. 

Dans la même veine, les procédures pour la tenue des référendums au palier provincial sont actuellement encadrées par la Loi de 1999 sur la protection des contribuables. 

Malheureusement, les règles du processus sont imprécises et semblent se prêter en bonne partie à l’interprétation et à la contestation. Une approche codifiée pour les référendums profitera tant aux électeurs qu’aux administrateurs et permettra au DGE d’assurer la dotation, la planification et la conduite des référendums en accordant autant d’attention à l’équité, au secret, à la transparence et à l’accessibilité que dans les événements électoraux. 

Partenariats. Qu’il participe à un scrutin fédéral, provincial ou municipal, l’électeur ne change pas, c’est l’événement qui est différent. 
Les instances électorales de chaque palier s’échangent actuellement des renseignements électoraux. Or, l’avenir de la gestion électorale en Ontario offre des possibilités d’échange beaucoup plus grandes. 

Le Registre national des électeurs, créé et tenu à jour par Élections Canada, a été la première source d’information à laquelle a puisé Élections Ontario pour établir le Registre permanent des électeurs de l’Ontario. Les échanges de renseignements de plus en plus fréquents et la collaboration plus étroite sur le plan technique offrent un terrain propice à l’élargissement de la coopération et à l’adoption de normes et de systèmes communs. Il pourrait s’ensuivre à plus long terme la création d’une seule liste des électeurs pour les trois niveaux de scrutin tenus en Ontario, une approche commune pour les adresses et un partage des coûts, des ressources et du matériel. 
Le législateur pourrait tenir compte du fait que : 

· Le cadre stratégique et législatif élaboré à moyen terme devra prévoir la latitude nécessaire pour favoriser un élargissement des partenariats qui profitera à l’ensemble des électeurs de l’Ontario. 

De même, au palier municipal, il est possible d’établir un partenariat fondé sur les rapports efficaces qui se sont développés au cours des trois dernières années. Compte tenu de sa responsabilité réglementaire de fournir des listes d’électeurs à toutes les municipalités de la province et de son intérêt à améliorer l’efficience et l’exactitude des renseignements électoraux, la Société d’évaluation foncière des municipalités a joint ses efforts à ceux d’Élections Ontario et d’Élections Canada, dans le cadre d’un accord tripartite, pour entretenir un rapport de collaboration à long terme dans la prestation des services aux électeurs. 

Toutefois, si la SEFM s’acquitte de sa responsabilité envers les électeurs en remplissant son mandat en matière d’inscription et de liste, la conduite des élections municipales aux trois ans continue de relever des municipalités. De plus, depuis 1999, celles-ci représentent un portail d’inscription des électeurs pour Élections Ontario. 

Il existe peut-être d’autres possibilités de conclure des partenariats directement avec les municipalités afin d’offrir un meilleur service à moindre coût à tous les électeurs de l’Ontario. Le législateur pourrait faciliter ceci : 

· En faisant en sorte qu’il soit possible à l’avenir d’examiner de plus près la structure des services électoraux aux paliers provincial et municipal et la relation entre Élections Ontario, la SEFM et les municipalités en ce qui a trait à l’inscription des électeurs et à la prestation des services électoraux. 

D’après le travail effectué avec les partenaires et les intervenants au cours des quatre dernières années, il faut que le DGE de l’Ontario ait clairement le pouvoir de conclure des ententes de partage de coûts et de s’engager dans des projets conjoints. Ultérieurement, il y aura de plus en plus d’occasions d’améliorer les processus électoraux dans un esprit de collaboration qui profitera à l’ensemble des électeurs de l’Ontario. 

Intégrité 

L’environnement actuel dans lequel le DGE s’assure de préserver le mandat public qui lui été confié lui est dicté par une combinaison de lois et de traditions. Qu’il s’agisse du pouvoir d’agir, de l’obligation de rendre compte de ses actes, de l’autonomie dont il jouit et de l’intégrité dont il fait preuve, tout repose sur le cadre de responsabilisation établi dans le droit et la pratique. 

Toute nouvelle méthode de gouvernance électorale instaurée par une réforme législative doit maintenir les quatre piliers de base du rôle du directeur général, à savoir : 

· Garantir l’équité des scrutins pour tous les participants, 

· Veiller à ce que tous les électeurs aient accès à un bulletin de vote secret, 

· Faire en sorte que l’administration rehausse la transparence des processus électoraux; 

· Optimiser l’accessibilité pour les citoyens électeurs, les candidats et les citoyens surveillants. 

Les électeurs de l’Ontario peuvent compter sur un système de démocratie représentative solide dans le contexte canadien, qui a pu s’adapter à une certaine croissance et à certains changements au cours de ses 136 années d’existence. Toutefois, l’évolution socioculturelle que l’on constate au pays comme à l’étranger nous rappelle à juste titre que toutes les institutions et leurs systèmes doivent être revitalisés à intervalles réguliers ou courir le risque de perdre leur pertinence. 
Le conflit entre les traditions et les changements rapides et généralisés sur le plan social et environnemental a créé des contraintes auxquelles Élections Ontario doit s’adapter au risque de ne plus répondre aux attentes et de mettre en péril l’intégrité des institutions démocratiques de la province. 

Tant les électeurs que les candidats et les partis politiques nous ont dit que la conduite des scrutins doit être confiée à un organisme apolitique indépendant. Les gens s’attendent à ce que ce mandat public important soit géré de façon professionnelle et efficace par des personnes compétentes et engagées. 

Si l’on veut incarner ce principe à l’avenir en Ontario, il faut réviser le système de nomination des directeurs du scrutin et des autres membres du personnel électoral et des bureaux de vote dans le but d’adopter des approches concurrentielles fondées sur le mérite. 

La Loi électorale prescrit que le directeur général des élections est nommé par le Conseil des ministres sur l’adresse de l’Assemblée législative. Le Conseil des ministres nomme également le directeur général adjoint des élections. Le directeur général des élections et la directrice générale adjointe actuels ont été nommés à la suite d’un processus de recrutement public, suivi d’une sélection faite par un comité composé de représentants de tous les partis. Ce processus ouvert et fondé sur le mérite ne devrait pas être un événement unique – il devrait être confirmé dans le cadre réglementaire. 
La nature partisane des directives réglementaires qui s’appliquent actuellement à ces nominations a une incidence tant sur l’autonomie apparente du DGE que sur sa capacité d’assumer l’entière responsabilité de l’intégrité professionnelle du processus. 

Position apolitique. Le DGE est au service des citoyens de l’Ontario et de tous leurs représentants élus. Une attitude partisane n’a pas sa place dans ce contexte. Les processus de nomination, la durée du mandat du DGE et la possibilité de renouveler ce mandat sont des mesures publiques critiques de la valeur véritable accordée au mandat public qui lui est confié. Des changements s’imposent et se révéleront fructueux dans ces domaines clés. 

Au-delà des questions d’intégrité fondamentales, les dispositions du cadre législatif actuel qui ont trait aux responsabilités des directeurs du scrutin et à leur obligation d’embaucher du personnel recommandé par les partis ont pour effet de restreindre le pouvoir du DGE d’établir un système efficace pour la préparation et la conduite des scrutins. Le DGE a besoin de pouvoirs précis pour assurer une dotation adéquate en puisant aux sources que lui-même détermine, et pour fixer la rémunération des effectifs. 

Même si les listes de personnes recommandées par les partis politiques pour travailler aux élections sont d’une aide précieuse pour les directeurs du scrutin et que cette pratique devrait se poursuivre, on ne peut pas compter uniquement sur cette source pour recruter un nombre adéquat de personnes ayant les compétences nécessaires. 

La structure fondamentale de l’administration électorale repose entièrement sur le cadre législatif. Or, ce cadre pose un obstacle à l’intégrité administrative du processus électoral. Il serait possible d’éliminer cet obstacle si le législateur envisageait la possibilité : 

· D’octroyer clairement au DGE le pouvoir de nommer les directeurs du scrutin et le personnel des bureaux de vote, 

· D’autoriser le DGE à établir les taux de rémunération, en consultation avec un arbitre financier indépendant, et à préparer et publier le « barème des dépenses » pour le personnel électoral et des bureaux de vote. 

Responsabilité. La confiance du public dans les institutions démocratiques n’a pas de prix. Le DGE joue un rôle unique dans la protection des droits fondamentaux des citoyens. Pour maintenir la confiance du public, il est essentiel qu’une structure de responsabilité précise et transparente assure les citoyens et les groupes d’intérêt politique que les actes posés par le DGE appuient clairement les principes d’équité, de secret, de transparence et d’accessibilité. 

Exigences de déclaration au Canada 

La principale exigence de déclaration imposée au DGE de l’Ontario est énoncée à l’article 89 de la Loi électorale. 
Art. 89. Outre qu’il se conforme aux autres exigences de la présente loi concernant le dépôt des résultats d’une élection, le DGE déclare à l’Assemblée législative, par l’intermédiaire du président, si, selon lui, l’élection était ou n’était pas entachée par un acte qui constitue une infraction ou une manœuvre frauduleuse aux termes de la présente loi. L.R.O. 1990, chap. E.6, art. 89. 
Dans la plupart des autres organismes électoraux canadiens, les administrateurs électoraux sont tenus de présenter des rapports sur un éventail de sujets beaucoup plus vaste, y compris des propositions de modifications législatives (p. ex., Canada, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick, Manitoba et Colombie-Britannique) ou de soumettre un rapport annuel (p. ex., Manitoba, Saskatchewan, Alberta, Colombie-Britannique). 

Si le fait de présenter à l’Assemblée législative un rapport sur l’administration de la Loi électorale au moment qui lui convient peut être à l’avantage du DGE, le public, lui, est mal servi de cette façon. 
Les déclarations annuelles obligatoires et le fait d’octroyer au Comité consultatif des partis politiques inscrits une certaine visibilité comme conseiller politique du DGE assureront l’équilibre nécessaire entre la capacité d’agir du DGE et son mandat de protection de l’intérêt public. 

Il est nécessaire de maintenir une présence politique dans l’administration électorale et ceci peut être réalisé au sein du cadre législatif si le législateur envisage la possibilité : 

· De prévoir un rôle de conseiller politique auprès du DGE en confirmant dans la loi le rôle consultatif joué par le Comité consultatif politique, et 

· D’exiger que le DGE présente un rapport annuel sur ses activités à l’Assemblée législative. 

Le maintien de l’intégrité du processus électoral exige des outils adéquats et fonctionnels. Aux termes de la loi actuelle, le DGE est autorisé à examiner les bulletins de vote « lorsqu’il enquête sur une éventuelle manœuvre frauduleuse » (paragraphe 86(2.1) de la Loi électorale). Il n’est pas clairement autorisé à amorcer autrement un processus d’examen, tel qu’une vérification des bulletins de vote utilisés pour confirmer le caractère adéquat des bulletins de vote ou l’intégrité du processus électoral. Sauf s’il connaît l’existence d’un problème, il n’a pas le pouvoir de se pencher sur les problèmes et ne peut raisonnablement être tenu d’en rendre compte. 

L’évaluation continuelle de l’intégrité du processus électoral a soulevé la question de l’identification à des fins électorales. On constate l’émergence d’une tendance dans les scrutins tenus aux différents paliers, y compris dans plusieurs municipalités de l’Ontario, à savoir exiger des électeurs qu’ils s’identifient à la satisfaction du personnel électoral. 

Les électeurs votants et non votants et les candidats élus et non élus sont en grande majorité conscients de la nécessité d’assurer l’intégrité du processus dans les bureaux de vote et sont d’accord avec la proposition voulant que les électeurs aient à présenter des pièces d’identité avant de pouvoir voter. 

Une nouvelle dynamique s’impose pour assurer l’équilibre entre le libre accès au processus électoral et l’intégrité fondamentale du processus. Avant de recevoir leur bulletin de vote, les électeurs dont le nom ne figure pas sur la liste électorale doivent être prêts à s’identifier, tandis que les électeurs inscrits devraient être tenus de confirmer leur identité. Afin de préserver l’intégrité du scrutin, le législateur pourrait envisager la possibilité : 

· D’exiger que tous les électeurs présentent des pièces d’identité au moment de s’inscrire et de voter; 

· D’accorder au DGE plus de pouvoir pour exiger que les électeurs s’identifient; 

· D’exiger que le DGE publie des exigences claires et précises en matière d’identification. 

Cohérence. L’innovation dans le domaine de l’inscription des électeurs s’est révélée un important catalyseur de la centralisation des processus. Les systèmes informatiques et les bases de données gérées au bureau central d’Élections Ontario sont utilisés par les directeurs du scrutin locaux pour la conduite du scrutin. Alors que le cadre législatif actuel tient le DGE à l’écart des postes de première ligne où se prennent les décisions opérationnelles, c’est à lui qu’incombe toutefois la responsabilité de conduire un scrutin uniforme et d’une grande intégrité. 
La loi et les règlements actuels définissent les actes que posent les membres du personnel électoral à différents niveaux organisationnels, des scrutateurs dans les bureaux de vote et des directeurs du scrutin dans chaque circonscription électorale jusqu’au DGE. Ce cadre n’accorde pas beaucoup de latitude pour réagir aux problèmes dans la pratique et donne lieu à des gestes illogiques. 

Le DGE doit être en mesure d’établir les règles qui s’appliquent à son personnel et de définir les processus opérationnels à suivre. Il doit pouvoir évaluer les besoins des électeurs dans différents endroits et différentes situations et créer une structure de personnel et un cadre de responsabilité pour répondre à ces besoins. Traditionnellement et selon la loi, les directeurs du scrutin étaient responsables de la conduite de « leurs » scrutins, ce qui donnait lieu à la tenue de 103 scrutins distincts. Or, les électeurs devraient être en droit de s’attendre à une plus grande uniformité de la part d’Élections Ontario et, par le fait même, à une intégrité accrue du processus. Il faut qu’il y ait à l’avenir un seul et même scrutin. 

L’expérience des élections générales provinciales de 1999 et 2003 fait clairement ressortir la valeur d’une plus grande centralisation des pouvoirs du DGE. On le voit manifestement dans : 

· Les innovations apportées pour tenir compte des réalités sociales et remédier aux contraintes du calendrier électoral qui limitent la capacité des citoyens à travailler aux élections ou leur intérêt en ce sens, et 

· L’uniformité des processus et l’efficience et la valeur ajoutée qui en résultent. 

On passerait à côté de la réalité si l’on qualifiait simplement le DGE de « gestionnaire du scrutin». Ces termes décrivent plutôt un concept idéal, alors que la réalité administrative exige une structure, un ensemble de règles, un plan de dotation et une organisation financière. 
Bien souvent, on oublie les processus administratifs dans les initiatives visant à réformer les politiques. Les réformes électorales font partie des aspects les moins passionnants de la politique publique et la simple mention d’un détail administratif suscite habituellement chez l’interlocuteur une réaction qui n’a rien d’enthousiaste. 
Il n’en reste pas moins que le fait d’entreprendre un examen de la conduite des scrutins sans d’abord comprendre la pertinence et la structure de l’environnement opérationnel sous-jacent n’aura d’autre résultat que de maintenir la rigidité et la confusion des processus électoraux de l’Ontario. Il s’ensuivra une perte réelle ou perçue de la solidité des systèmes électoraux de la province et de la confiance dans ceux-ci. 

La souplesse administrative et l’efficacité exigent d’apporter des ajustements au cadre constitué par la Loi électorale et doivent continuer de témoigner des efforts déployés par le DGE pour préserver la fiabilité financière de ses activités. 

Le législateur peut contribuer à assurer le maintien de l’intégrité du processus électoral en envisageant la possibilité : 

· D’élaborer une nouvelle Loi électorale qui offrira un cadre cohérent au DGE pour gérer le processus électoral de façon professionnelle, transparente, équitable et exempte d’influences partisanes. 

Participation électorale 

Nos intervenants ont confirmé leur croyance voulant que le DGE ait un rôle à jouer pour encourager la participation des électeurs. Pour atteindre son objectif initial de jouer un rôle dans la démocratie de l’Ontario en reliant les citoyens au processus électoral, le DGE dispose d’un ensemble restreint d’outils administratifs. 
Si 4 528 167 électeurs ont participé aux élections générales provinciales de 2003, ce chiffre ne représente toutefois que 56,8 % des 7 962 607 électeurs inscrits. La publicité est certes une façon de rejoindre les électeurs, mais il y en a beaucoup d’autres qui pourraient être mises à contribution. 
En général, les électeurs considèrent que les activités d’Élections Ontario sont des services et qu’ils sont en droit de recevoir ces services à l’appui de leurs droits démocratiques, de la façon qui leur convient et au moment où ils en ont besoin. 

Or, tout comme les électeurs ne sont pas un groupe homogène, l’excellence des services électoraux n’est pas un produit ou un processus unique. Le défi qui se pose lorsqu’on veut offrir des solutions de rechange et des services souples est que leur conception ne peut pas s’écarter des principes fondamentaux du processus démocratique, à savoir l’équité et l’accessibilité pour tous. Si ces principes deviennent évidents dans l’administration des scrutins, on aura alors réduit ou éliminé des obstacles importants à la participation des électeurs. 

Point de vue sur le rôle d’Élections Ontario 

Les leaders éclairés font preuve d’une grande confiance dans l’organisme et l’encouragent à prendre des mesures audacieuses dans de nombreux domaines. La plupart estiment qu’Élections Ontario a comme rôle principal d’administrer et d’exécuter les scrutins et comme rôle secondaire de favoriser la participation des électeurs (saluant au passage la campagne de sensibilisation de 2003). 
Source : Recherche d’Élections Ontario effectuée après le scrutin de 2003 

D’après la recherche d’Élections Ontario, il existe un segment de l’électorat ontarien qu’il serait possible de motiver et d’aider au moyen de différentes initiatives pour l’inciter à participer au processus électoral. Ces personnes n’ont pas voté en 2003, mais elles n’ont rien fondamentalement contre le processus électoral. 
La voie du changement et d’une augmentation possible de la participation doit continuer de respecter les principes de base des systèmes électoraux démocratiques. 

L’équité doit transparaître dans la préparation et l’exécution des scrutins. Le secret du bulletin de vote exige un mécanisme de prestation que les électeurs peuvent utiliser facilement et qui assure un niveau de sécurité adéquat. 

La transparence exige que les administrateurs électoraux communiquent ouvertement tant avec les électeurs qu’avec les représentants des partis politiques. 

L’accessibilité exige le partage des connaissances et des idées, un accès physique pratique pour tous les électeurs et un ensemble d’outils qui offrent la possibilité de participer à toutes les personnes qui ont qualité d’électeur et qui sont intéressées. 

À tous les égards, il faut que ces principes soient clairement présents dans l’environnement futur d’Élections Ontario axé sur les services. Or, on ne peut pas donner de garantie en ce sens à moins qu’il y ait des changements. 

Le législateur a l’occasion d’envisager la possibilité d’apporter des changements administratifs qui pourraient aider les électeurs, par exemple : 

· Inclure les jeunes citoyens dans certains aspects du processus électoral, tels que l’inscription, avant même qu’ils aient 18 ans, pour accroître leur sensibilisation et leur intérêt; 

· Indiquer sur les bulletins de vote à quel parti sont affiliés les candidats afin d’améliorer les connaissances et d’éliminer toute incompréhension qui pourrait subsister dans l’esprit de l’électeur au moment crucial d’apposer sa marque sur le bulletin de vote; 

· Favoriser l’instauration de mécanismes de conduite des scrutins que les électeurs peuvent utiliser facilement, qui maintiennent le secret du vote et qui assurent un niveau de sécurité adéquat. 

Programme d’approche et consultations générales. Il est facile de considérer les électeurs comme un groupe homogène de gens qui surgissent au cours d’un scrutin et disparaissent ensuite pour se transformer en « contribuables ». Quand la perspective s’élargit et qu’on parle alors des « électeurs ayant des besoins spéciaux », on peut aussi être porté à les considérer comme un groupe homogène qui doit retenir notre attention. 
Or, la réalité est tout autre. Élections Ontario a apporté un changement important dans la préparation et la conduite du scrutin général tenu en octobre 2003. Conscient des besoins différents à combler pour que les « services » électoraux soient une réalité bien concrète pour tous les électeurs, Élections Ontario a invité les groupes et les particuliers à nous éclairer et à ouvrir les voies d’accès au processus électoral. 

Le travail ne fait que commencer. Même si le temps qui s’écoule entre les élections générales se compte en années, l’information, la sensibilisation et la prestation des services aux électeurs qui ont besoin de services spéciaux pour assurer leur accès et leur participation au processus électoral sont une tâche de tous les jours. 

On ne peut pas s’attendre à ce que la compréhension des processus démocratiques puisse être acquise ou maintenue une fois pour toutes par les électeurs au cours d’une période de 28 jours qui a lieu aux quatre ans. La sensibilisation exige des communications pertinentes et régulières. Il y a différents auditoires pendant le cycle électoral. Il faut préparer les nouveaux électeurs, qui viennent d’avoir 18 ans ou qui viennent de recevoir la citoyenneté canadienne, à participer au processus électoral et les y encourager. Le DGE peut et devrait participer à la transmission de ce message. 

Il est important que tous les intervenants puissent se reconnaître dans les plans d’amélioration des services qu’élaborent le DGE et Élections Ontario. Ils doivent avoir le sentiment qu’ils ont une part dans le processus et les produits. Ils doivent pouvoir échanger de l’information avec Élections Ontario par l’intermédiaire de modes de communication réguliers et reconnaissables. 
Or, si ces lignes directrices sont données aux directeurs généraux des élections du Québec et du palier fédéral, le directeur général des élections de l’Ontario, lui, n’est pas clairement autorisé par la loi à s’engager dans un vaste programme de communications et il n’a pas non plus le mandat d’éduquer et d’informer. 

Le législateur pourrait envisager d’aider le DGE à éliminer les obstacles à la connaissance et à la compréhension du processus électoral au moyen d’initiatives telles que celle-ci : 

· Autoriser en tout temps le DGE à s’engager dans de vastes programmes de communication et à diffuser de l’information à grande échelle. 

NOS CONCLUSIONS

Au cours des dernières années, Élections Ontario a clairement démontré qu’il pouvait apporter des changements. Toutefois, ses cadres stratégiques et opérationnels ont maintenant atteint leurs limites et doivent subir des changements ou risquer d’annuler les progrès qui ont été réalisés jusqu’à maintenant.
Si l’on examine les élections générales provinciales de 2003 en tant qu’événement précis tenu à un moment précis, on constate que le scrutin était bien organisé et qu’il s’est bien déroulé. En revanche, les efforts requis pour faire de cet événement une réussite montrent nettement que nous avons fait le maximum qu’il nous était possible de faire pour répondre aux besoins des électeurs de l’Ontario avec les ressources actuelles et au sein du cadre législatif actuel. D’ici 2007, même en suivant les lignes directrices du plan stratégique d’Élections Ontario, les méthodes et solutions appliquées aux termes de la législation actuelle ne suffiront tout simplement pas à répondre aux nouveaux besoins de l’électorat diversifié de l’Ontario.
C’est seulement en modifiant les systèmes et les structures actuels de la gouvernance et de l’administration des scrutins et de la prestation des services électoraux que l’on pourra offrir un avenir plus prometteur aux électeurs de l’Ontario.
Il est essentiel que les services offerts aux électeurs, aux partis politiques et aux candidats de l’Ontario ainsi qu’aux surveillants de la démocratie se développent et se multiplient. Les possibilités de développement sont nombreuses et variées, mais il leur faut des fondements stratégiques et législatifs solides pour produire les meilleurs résultats possibles.
Il faut établir des objectifs précis tant dans les programmes mis sur pied par le DGE que dans les mesures qu’Élections Ontario doit prendre avant la prochaine élection générale. L’excellence de la prestation des services électoraux doit être tangible et mesurable.
Les initiatives amorcées dans le sillage des élections de 2003 laissent déjà entrevoir une infrastructure qui pourrait faciliter la concrétisation des changements qu’Élections Ontario considère essentiels.
Un projet de loi prévoyant une date fixe pour la tenue des élections a été déposé à l’Assemblée législative à la fin de la session du printemps 2004. L’adoption d’une date de scrutin fixe offrirait certes au DGE une belle occasion d’améliorer son contexte opérationnel, mais ce ne serait qu’un premier pas vers la revitalisation du cadre électoral. Il y a encore beaucoup à faire en effet.
Le présent rapport, Accès, intégrité et participation : vers des processus électoraux souples pour l’Ontario, n’est que le premier pas vers une transformation essentielle des processus électoraux de l’Ontario.
Le directeur général des élections et Élections Ontario sont prêts à favoriser le changement et l’innovation dans les processus électoraux de l’Ontario.
Nous nous réjouissons à la perspective de travailler de concert avec les citoyens et leurs représentants politiques à la réalisation de ces objectifs.

ANNEXE

Projet de recherche d’Élections Ontario réalisé après le scrutin de 2003 
Selon le Plan stratégique 2002-2006, la « responsabilité sera assurée grâce à une évaluation continue de la performance par rapport aux normes ». Dans le cas de la première initiative prévue pour instaurer ce cadre de responsabilisation, Élections Ontario a confié à Ipsos-Reid Public Affairs la réalisation d’un projet de recherche exhaustif auprès des intervenants immédiatement après la tenue des élections générales provinciales de 2003. 
La recherche de base était un sondage général des électeurs admissibles, mené entre le 3 octobre et le 21 octobre 2003. Mille huit cents électeurs ont été interrogés par téléphone et la marge d’erreur est de +/- 2,3 %, 19 fois sur 20. L’échantillon était réparti entre votants et non-votants (1 200 et 600 respectivement) et pondéré en fonction du sexe, de l’âge et de la géographie. La fiabilité statistique de l’échantillon des votants est de +/- 2,8 % et celle de l’échantillon des non-votants, de +/- 4,1 %. 

En plus du sondage général, des sondages ont été menés auprès des candidats (+/- 10,6 %), des directeurs des finances (+/- 10,1 %) et des électeurs autochtones (+/- 14,1 %). Des groupes d’électeurs spéciaux faisaient aussi partie du programme de recherche, mais le nombre de réponses était trop faible pour en tirer des résultats statistiquement fiables et ne donne que des indications. De même, un petit groupe de chercheurs et de journalistes interrogés entre le 27 novembre et le 19 décembre 2003 ont été invités à faire part de leur opinion sur la conduite du scrutin. Dans ce cas également, les résultats ne sont pas statistiquement fiables. 

Les points saillants du sondage général de l’électorat se résument comme suit : 

· Dans l’ensemble, Élections Ontario obtient une note positive. 

– Tant les votants que les non-votants affichent des niveaux de sensibilisation élevés.

– Chez la plupart des votants, l’impression laissée par le scrutin obtient une note modérément positive tandis qu’elle est neutrepositive chez la plupart des non-votants. 

· Le processus de votation obtient de manière générale une note élevée; peu de votants ont éprouvé des problèmes et il n’y a aucun sujet de critique important. 

– Points à améliorer : plus grande exactitude/complétude de la liste des électeurs, meilleur affichage des indications dans les bureaux de vote (y compris les noms des partis sur les bulletins de vote) et publication à plus grande échelle des numéros de téléphone sans frais et des points d’accès par l’Internet. 

· Les campagnes de publicité et d’information d’Élections Ontario obtiennent de bonnes notes sur le plan du souvenir et de l’impact/ accueil (c.-à-d. impact positif net sur la probabilité de voter). 

– La nouvelle campagne de sensibilisation obtient de meilleures notes que la campagne d’information traditionnelle sur le plan du souvenir et de l’impact/accueil. 

– En revanche, le niveau de sensibilisation à l’endroit de la brochure d’information à l’intention des ménages était relativement faible, alors que cet élément est celui qui était le plus susceptible d’obtenir une note élevée tant sur le plan de l’information que de l’impact. 

· Peu de gens espèrent que des changements ou des améliorations seront apportés au processus. Cependant, une fois qu’on remédie aux préoccupations liées à la protection de la vie privée, à la fraude ou aux erreurs, une majorité est en faveur de l’adoption du téléphone et de l’Internet comme méthodes pour obtenir ou modifier des renseignements et voter – mais non de l’adoption de méthodes basées sur la poste. 

– Fait à noter, les non-votants sont plus intéressés et plus enclins à utiliser ces méthodes de rechange pour voter. 

· Contexte : baisse du taux de participation (57 %) 

– Les principaux moteurs du comportement électoral sont de nature personnelle (devoir civique, intérêt) et pratique (horaire, commodité) et non démographique. Les questions de systèmes, de processus et d’information sont secondaires, mais tout de même importantes. 

– Le marché cible des votants « atteignable » et réaliste d’Élections Ontario correspond à 74 % de l’électorat. Cette tranche supplémentaire de 17 % exige : 

· De nouveaux processus/de la souplesse (8 %) 

· Une meilleure exécution des processus actuels (4 %), en particulier pour ce qui est de la liste et de l’inscription des électeurs 

· Davantage de renseignements sur les procédures et les processus et sur d’autres points (5 %)

La comparaison de ces résultats avec les principales conclusions du sondage des groupes d’électeurs spéciaux donne le tableau suivant (rappel – les échantillons étaient trop petits pour donner des statistiques fiables). 

· Dans l’ensemble – principaux points faibles/points à améliorer communs 

– Exactitude de la liste des électeurs (sauf les sans-abri), affichage des indications/proximité des bureaux de vote, aide linguistique. 

· Électeurs autochtones 

– Dans l’ensemble, octroi d’une note modérément positive. 

– Élections Ontario et la gestion globale du scrutin obtiennent aussi des notes positives. 

– Les aspects de base du processus électoral reçoivent des notes positives plus modérées. 

– Dans ce groupe également, peu de votants ont éprouvé des problèmes et il n’y a pas d’objet de critique. 

– Contrairement à l’électorat général, les électeurs autochtones ne sont pas susceptibles d’appuyer/adopter en majorité la votation au moyen des nouvelles méthodes mises à l’essai, même lorsqu’on remédie aux préoccupations liées à la protection de la vie privée et à la fraude – mais ils sont prêts à utiliser ces méthodes pour obtenir des renseignements électoraux à des fins administratives. 

· Électeurs ayant des besoins spéciaux (personnes aux prises avec des difficultés physiques, aveugles/malvoyants, sourds/ malentendants, besoins de nature ethnoculturelle/linguistique) 

– Dans l’ensemble, la note est neutre-positive – neutre-positive pour Élections Ontario et la conduite du scrutin, modérément positive pour l’ensemble du processus électoral et très positive quant à la façon de marquer et de déposer le bulletin de vote au bureau de vote. 

· Autre point important à améliorer : les heures d’ouverture des bureaux de vote. 

– Pour l’ensemble des éléments standards mis à l’essai, de fortes majorités d’électeurs ayant des besoins spéciaux accordent des notes positives 
· Sauf pour les services plus pertinents comme l’aide linguistique, la disposition des bureaux de vote, l’affichage des indications et l’aide aux personnes handicapées. 

– De plus, l’opinion est partagée quant à la note générale accordée aux services spéciaux offerts, certains services obtenant des notes positives – sauf pour l’accès aux personnes en fauteuil roulant. Il importe également de souligner que de très grands segments – des majorités dans nombre de cas – ne connaissaient pas ou n’ont pas utilisé les services spéciaux offerts par Élections Ontario. 

– De fortes majorités sont en faveur de l’accès et de l’administration de l’information par téléphone et en ligne, et nettement moins en faveur de l’utilisation de la poste. En revanche, la possibilité de voter au moyen de l’une ou l’autre des technologies mises à l’essai n’obtient pas la faveur de la majorité – même avec la garantie d’assurer la protection de la vie privée et la sécurité – mais près de la moitié appuie l’accès en ligne. 

· • Électeurs pauvres, mal logés et sans-abri 

– Dans l’ensemble et pour des mesures précises, la note est positive, à l’image de celle accordée par l’électorat général. 

– Tant les services courants que les services spéciaux/dédiés obtiennent une note très positive – sauf l’aide linguistique. 

– Contrairement aux autres électeurs ayant des besoins spéciaux, on relève un niveau élevé de sensibilisation aux services spéciaux qui leur sont offerts et d’utilisation de ces services – ce qui pourrait être relié au niveau de dépendance élevé que ce groupe affiche à l’endroit des associations/refuges pour l’obtention d’information et d’aide relativement aux services généraux et spéciaux. 

– À l’instar des autres électeurs ayant des besoins spéciaux, des majorités appuient l’accès/l’administration de l’information par téléphone et – dans une moindre mesure – en ligne, mais s’opposent à la possibilité de voter au moyen de l’une ou l’autre de ces méthodes (en particulier la poste), même avec la garantie d’assurer la protection de la vie privée et la sécurité. 

Dans le cas des candidats, le sondage révèle ce qui suit : 

· Dans l’ensemble, Élections Ontario obtient une note modérément positive. 

– On relève un ensemble d’impressions/de notes positives allant de modérées à neutres, peu de notes négatives et une absence notable de connaissance/sensibilisation aux services. 

– Dans l’ensemble, on considère que la performance d’Élections Ontario au scrutin de 2003 s’apparente à celle de 1999, avec une légère tendance à l’amélioration (+5 %). 

– Dans l’ensemble, les candidats non élus accordent plus de notes positives à Élections Ontario que ceux qui ont été élus. 

– De manière générale, les candidats accordent une note positive plus modérée que l’électorat général. Pour des mesures comparables, les candidats ont une impression un peu plus positive à l’endroit d’Élections Ontario (68 % contre 55 % ont une impression favorable et 32 % de l’électorat général a une impression neutre) et légèrement moins positive à l’endroit de la façon dont l’organisme a conduit le scrutin (55 % contre 60 % de l’électorat général). 

· Points forts : Efforts d’information et de communication et gestion globale du processus électoral. 

– Tant les directeurs des finances que les candidats accordent des notes positives solides à la nouvelle campagne de sensibilisation d’Élections Ontario.

· Points à améliorer : L’exactitude de la liste des électeurs et l’inscription des électeurs (résultats semblables à ceux de l’électorat général), formation du personnel (compétence et courtoisie) et information/emplacement des bureaux de vote. 

– En revanche, aucun consensus ne se dégage sur les forces et les faiblesses de l’organisme, ce qui témoigne d’un faible niveau de connaissance et d’expériences individuelles différentes. 

– Contrairement aux directeurs des finances (55 %), seulement 38 % des candidats sont d’accord pour dire que la liste des électeurs était aussi complète et exacte que ce à quoi on pouvait raisonnablement s’attendre. 

– Fait à noter, 55 % des candidats (76 % élus/45 % non élus par rapport à seulement 37 % des directeurs des finances) ont éprouvé des problèmes quelconques avec les procédures/processus électoraux – principalement, dans les domaines susmentionnés. 

· On relève des notes modérément positives à l’endroit des produits et services offerts, avec une tendance à l’expression de niveaux de satisfaction plus élevés pour les services relatifs aux candidats et plus faibles pour les services destinés aux votants. 

– Dans l’ensemble, on relève une absence notable de connaissance de l’ensemble des services offerts par Élections Ontario. 

· Dans l’ensemble, les candidats sont largement en faveur des nouvelles méthodes d’échange de renseignements électoraux en ligne, par la poste et – dans une moindre mesure – par téléphone, et de faibles majorités appuient l’adoption de ces technologies comme méthodes de votation (moyennant des mesures de protection adéquates de la vie privée et des mesures de sécurité adéquates contre la fraude) afin d’augmenter le taux de participation et d’accroître l’accessibilité. 

– En comparaison, des majorités de directeurs des finances s’opposent aux nouvelles méthodes de votation mises à l’essai – pas moins de 45 % se disant fortement en désaccord. 

– Contrairement à près de la moitié des directeurs des finances (48 %), seulement 38 % des candidats estiment qu’il ne devrait y avoir qu’une seule méthode de voter dans un scrutin. 

Voici les conclusions principales pour ce qui est des directeurs des finances : 
· Dans l’ensemble, Élections Ontario obtient une note positive. 

– On relève un ensemble d’impressions et de notes plus positives que dans le cas des candidats, ceux-ci ayant accordé davantage de notes modérées à neutres. 

– On relève peu de notes négatives, un faible niveau d’interaction et une absence de connaissance/sensibilisation notable – et plus grande – des services offerts. 

– Dans l’ensemble, les directeurs des finances estiment que la performance d’Élections Ontario au scrutin de 2003 s’apparente à celle de 1999, avec une petite tendance à l’amélioration (+12 %). 

– De manière générale, tant les directeurs des finances que l’électorat général accordent des notes positives. Pour des mesures comparables, les directeurs des finances affichent une impression manifestement plus positive à l’endroit d’Élections Ontario (75 % contre 55 % ont une impression favorable, et 32 % de l’électorat général a une impression neutre) qu’à l’endroit de la façon dont le scrutin a été conduit (77 % contre 60 % de l’électorat général). 

· Points forts : Efforts d’information et de communication et matériel de référence. 

– Tant les directeurs des finances que les candidats accordent des notes positives solides à la nouvelle campagne de sensibilisation d’Élections Ontario. 
· Points à améliorer : Procédures financières/bancaires, communication des lignes directrices et des procédures et formation du personnel (compétence, coopération, ponctualité). 

– En revanche, aucun consensus ne se dégage au sujet des forces et des faiblesses de l’organisme ou des problèmes éprouvés. 

– Ce résultat indique un faible niveau de connaissance/d’interaction et des expériences/priorités individuelles différentes. 

– Un moins grand nombre de directeurs des finances (37 %) que de candidats (55 %) ont éprouvé des problèmes quelconques avec les procédures ou processus électoraux – principalement, sur le plan des services ou de l’information. 

– Contrairement aux candidats (38 %), une majorité de directeurs des finances (55 %) estiment que la liste des électeurs était aussi complète et exacte que ce à quoi on pouvait raisonnablement s’attendre. 

· Dans l’ensemble, il y a un manque de connaissance notable de l’ensemble des services et produits offerts par Élections Ontario, même dans le cas des produits destinés à cette population – et, en particulier, aux points d’accès aux communications de l’organisme. 

– Les notes les plus élevées ont été accordées aux services et au matériel d’information d’Élections Ontario. 

– Les notes les plus faibles ont été attribuées à la formation des directeurs des finances et aux différentes formalités et formules administratives qu’ils doivent remplir. 

· Dans l’ensemble, les directeurs des finances sont largement en faveur des nouvelles méthodes d’échange de renseignements électoraux en ligne, par la poste et – dans une moindre mesure – par téléphone, mais – contrairement aux candidats – des majorités nettes s’opposent (pas moins de 45 % et autant que 49 % s’opposent fortement) à l’adoption de ces technologies comme méthodes de votation à cause des préoccupations élevées sur le plan de la sécurité et de la fraude. 

– En comparaison, les candidats s’opposent moins fortement – 27 % (par la poste), 31 % (en ligne), et 39 % (par téléphone) se disant fortement en désaccord à cet égard. 

– Par ailleurs, contrairement aux candidats (38 %), près de la moitié des directeurs des finances (48 %) estiment qu’il ne devrait y avoir qu’une seule méthode de voter à un scrutin. 

Le groupe des leaders éclairés (des chercheurs et des journalistes) a fait part des points de vue suivants : 

· Une note positive dans l’ensemble. 

· Des impressions positives d’Élections Ontario et de sa gestion du scrutin. 

· De plus, les leaders éclairés ont une grande confiance dans l’organisme et l’encouragent à prendre des mesures audacieuses dans de nombreux domaines. 

· La plupart estiment qu’Élections Ontario a comme rôle principal d’administrer et d’exécuter les scrutins et comme rôle secondaire d’encourager les électeurs à participer (saluant au passage la campagne de sensibilisation de 2003). 

· La baisse du taux de participation est imputée principalement à une détérioration de la culture politique, mais les leaders éclairés sont également préoccupés par une perception fondée en grande partie sur des anecdotes voulant que la liste des électeurs soit inexacte (à cause de l’absence de recensement de porte en porte). Il semble que ce soit l’opinion se rapprochant le plus d’une critique de la gestion du scrutin par Élections Ontario parmi le groupe, et c’est la seule. 

· Les leaders éclairés font preuve d’enthousiasme et de réceptivité à l’endroit des nouvelles technologies – ils les appuient fortement pour l’information et l’administration; des majorités sont en faveur de la votation en ligne et par téléphone, mais ils sont divisés toutefois quant à l’adoption de la poste à cette fin. 

